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Introduction 

« Que reste-t-il à dire que,. déjà l'cm ait pas, à coup sûr, écrit bien souvent sur 

le contrat ? »t. Nous pourrions fort bien r·eprendre à notre compte cette interrogation 

de M. Rouhette et, en la paraphrasant nous demander, s'il reste encore quelque chose à 

dire sur la question de la nullité des actes de procédures. 

Le thème de la nullité des actes de procédures a envahi les discours prétoriens 

au point d'apparaître, désormais, comme une dimension incontournable voire 

naturalisée du procès. On peut prendre la r1esure de ce phénomène à travers une simple 

consultation d'un plumitif d'audience. II appelle, préalablement à toute analyse de fond, 

un éclairage conceptuel. Assurément, la démarche tient à ce que l'on se fera au départ un 

compte exact sur ce qui sera développé par la suite. Car, comme le disait si bien en 

substance un grand maitre français administrativiste, il faut nécessairement commencer 

par résoudre clairement le problème de fixation des concepts qui forment l'armature 

d'un thème, "sinon, poursuit-il, on dliscuh:~rait dans l'obscurité en vain »2. 

A la fois symbole de rigidité en matière processuelle et garantie du respect des 

droits de la défense, le terme de c:< nullité>> dépasse le simple florilège de prérogatives 

individuelles et traduit avant tout l'inefficacité d'un acte juridique, résultant de 

l'absence d'une des conditions de fond ou de forme requises pour sa validité.· 

En procédure civile, au sens large, la nullité sanctionne certains torts faits aux 

formalismes qui conduisent le plaideur à son juge, qui permettent à celui-ci d'examiner 

la cause en vue de la dire bien ou mal fondée et qui gouvernent également l'exécution de 

la décis110n rendue. Strictement, c'est la« sanction de l'irrégularité commise dans la 

rédaction ou dans la s1ignification d'un acte de procédure ».3 

L'acte de procédure, quant à lui, se définit en général comme un acte juridique 

unilatéral régi essentiellement par le dro.t processuel et accompli dans le cadre des 

Rouh(:tte. Etude critique de la notion de contrat. thèse. Paris 1965. n° 1. p. 4. 
Charles EISENI'v!A\JN, Cours de Droit admini~.tratit: tome 1, L.G.D.J .. Paris. 1982, p. 17. 

'Raymond GUI LUE'\ et Jean VINCENT (sou~. a cli're,:tion de): Lexique des termes 
Juridiques. Dalloz. 14ème éd .. Paris. 200], p.394 
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préparatifs nécessaires d'une procédure mue en justice, de la mise sur pied de la 

procédure, du déroulement, de la déc: sion, de l'exécution et l'achèvement nécessaire de 

celle-ci, indépendamment de la personn1~ ou de l'instance dont émane l'acte juridique4. 

Cette définition englobe les actes judiciaires et les actes extra judiciaires. Stricto sensu, 

c'est un document rédigé et signifié par un officier public compétent, par lequel une 

personne en appelle une autre en justice, lui fait connaître ses prétentions, lui notifie un 

acte ou un fait, ou lui intime un ordre ou une défenses.. 

Restent donc excluent du champ de notre étude, les irrégularités relatives aux actes 

juridictionnels, aux règles d'organisation judiciaire et aux règles de fond. 

Se limiter à la seule analyse du régime des nullités de l'AUPSRVE nous aurait 

probablement conduit à conclure à l'inanité d'un examen supplémentaire de cet aspect 

du droit des nullités, tant les études de cette matière sont légions en ce qui concerne 

I'AUPSHVE. En revanche, aborder cette question sous un angle comparatif présente un 

intérêt indéniable en ce qu'une telle a pp ~ache peut permettre d'appréhender les 

tendances des différents droits étudiés et surtout d'apprécier les éventuelles 

concordances ou divergences de ceux-ci. 

L'intérêt du droit comparé n'est plus à démontrer. Instrument de compréhension 

et sans doute de coopération internationale, cette matière tend « à éclairer les juristes 

sur le rôle et la signification du droit >>·. 6 EL.e permet également aux juristes d'envisager 

l'amélioration de leurs droits internes et surtJut de faciliter une harmonisation de ceux-

ci en isolant leurs points d'accord et d'achoppement sur certaines questions telle que 

celle qui nous occupe. 

Certes, envisager une comparaison sur la problématique de la nullité des actes 

de procédures dans l'AUPSRVE et le CPC peut sembler, prima facie, une tache facile au 

juriste formé à l'école de Portalis. L'entreprise peut toutefois s'avérer périlleuse, si l'on 

prend en considération le constat que ,a notion de nullité n'est pas déjà définie dans ces 

droits et que sa mise en œuvre mêle de rn;:mière souvent inextricable des solutions 

4 Cahier documentaire. « contrôler et metttT ~en -orme l'acte >> .. clerc expert, octobre 2009. Ecole 1\ationale de 
Procédure P.6. 

5 Cahier documentaire. ibidem. 

'' Da\ id d Jauffrct·Spinosi. les grands s;. stèmc' de drni contemp·)rains. DalloL. 1 0'111
' éd .. no 13 p. 13. 
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largement antagonistes. 

Dans le code de procédure civille comme dans I'AUPSRVE, le champ d'application 

de l'exception de nullité est limité aux omissions et irrégularités qui affectent les exploits 

ou actes de procédure et le concept de nullité y est à distinguer de notions voisines. 

Ainsi, en va t-il tout d'abord de la caducité qui entraine l'extinction des effets d'un acte 

originairement valable mais affecté par un événement postérieur à sa création. 

Contrairement à la nullité qui sanct11onne Jn acte invalide dés l'origine, la caducité 

sanctionne un acte valable en raison de l<:t survenance d'un événement. Surtout, la 

caducité ne rend inefficace l'acte que pour l'avenir et ne remet pas en cause ses effets 

passés comme le fait la nullité. 

Cette dernière se distingue également de l'inexistence qui sanctionne l'acte qui 

ne réunit pas les éléments de fait que suppose sa nature ou son objet, et en l'absence 

desquels il est logiquement impossible d'en concevoir l'existence.? A la différence de la 

nullité, l'inexistence n'a pas à être prononcée par un tribunal, elle se constate. 

Une dernière notion se distingue aussi de la nullité: la forclusion. Celle-ci traduit 

la déchéance de la faculté d'agir, à la suite de l'écoulement du délai prévu par la loi pour 

accomplir une formalité, poser un acte juridique, exercer une voie de recours. 

Le régime des nullités prévu par code de Procédure Civile Sénégalais issu du décret 

n°64-572 du 30 juillet 1964, calqué 2: quelques adaptations prés du droit français ' a 

érigé en principe général la règle «pas de nullité sans texte, pas de nullité sans 

grief».Ce principe subissant toutefois une ex:ception lorsque l'irrégularité omise revêt 

un caractère substantiel. 

Le régime, ains1i exposé, a été relativement bousculé par certaines règles 

communautaires notamment l'acte uniforme portant organisation des procédures 

simplifiées de recouvrement et des voies d'exécution (AUPSRVE). Dans une demande 

d'avis consultatif qui a été présentée ;1 la CC[A en vertu de l'article 14 al. 2 du Traité, 

7 

Aui:lr\ ct Rau. Pour d·autrc' auteurs. il s'agit d'acte-; de ptnctdurc informels. nc m~ritant pas lt: qualiticatif de cc nom ou 

de pré!èndu~,jugements rendus par une parodie de tnbLnal (Ra)mond GLILLIEN et Jean VI'\JCE1\T (sous la direction de): 

Lexique deY rermesjuridiques. DalloL 14ème éd .. !Pari;. 20(J:i. p 31h). 
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portant sur la question de savoir, si le système des nullités instituées par l'Acte Uniforme 

no6 autorisait le recours au droit commun des nullités qui confère au juge, dans tous les 

cas, un pouvoir d'appréciation en considéréttion du préjudice que l'irrégularité est de 

nature à causer à celui qui l'invoque . 

La CCJA a répondu en ces termes :<<l'Acte Uniforme portant organisation des 

procédures simplifiées de recouvrement et des voies d'exécution a expressément 

prévu que l'inobservation de certaines j4Jrmalités prescrites est sanctionnée par la 

nullité. Toutefois, pour quelques unes de ces formalités limitativement énumérées, 

cette nullité ne peut être prononcée que si l'irrégularité a eu pour effet, de causer un 

préjudice aux intérêts de celui qui l"invoque. Hormis ces cas limitativement 

énumérés, le juge doit prononcer la nullité lorsqu'elle est invoquée s'il constate que 

la formalité prescrite n'a pas été observée, sans qu'il soit besoin de rechercher la 

preuve d'un quelconque préjudice »s 

Ce nouveau droit uniforme de la nullité n'a pu manquer de susciter dans les 

milieux juridiques et judiciaires, la crainte cie graves perturbations compte tenu de la 

brusque apparition d'un formalisme excessif. 

A pritori, la lecture de cet avis peut laisser penser que le législateur a créé une 

théorie des nullités spécifique à l'AUPSRVE. En effet, le droit commun de la nullité, 

conférait jusque-là au juge, dans tous les cas, un pouvoir d'appréciation en considération 

du préjudice invoqué. Avec le droit unifo:me, ce pouvoir est réduit à sa plus simple 

expression puisqu'il se trouve lïmité en cette matière aux seules irrégularités commises 

relativement à la procédure de saisie immobilière, signe de l'implacable rigueur 

qu'annonce la législation communautaire. Il s'y ajoute que l'AUPSRVE a prévu des 

formalités procédurales dont l'inobservation n'est pas sanctionnée de nullité prévue 

dans le texte et qui appartiennent à la CéJtégorie des nullités dites virtuelles tout en 

restant muet sur cette soupape de sécurité que constitue la nullité substantielle, au point 

qu'on a pu en déduire que pour le droit uniforme africain, la nullité de l'acte vicié 

devient la règle et le matintien de celui-ci, l'exception.9 

8 CCJA. Avis n"001/99/J1\ du 7 juillet 1999. RJCCJA n'spéciaL p.70) 
' Maitre 1 panda, « le régi me des nullités de~; act,,:s de prc·cédures depuis 1' entrée en vigueur de 1' ace uniforme 
portant organisation des procédures simplifiés oe recouvrement et des voies d'exécution ». à la lumière de 
quelques décisions récentes. in revue camerounaise elu dro t de> aftàires n°6 (iam ier- mars 2001 ). 
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Cependant, la profondeur des réformes apportées par l'acte uniforme aux règles 

processuelles en matière de nullité d'actes :le procédure cache mal l'apparition d'une 

conception légaliste des nullités, ce vest1ige du passé que la majorité de la doctrine 

contemporaine 10 considère comme inadapté. 

Aussi, envisagerons-nous, de rendre compte du caractère presque uniforme du 

régime des nullités dans L'AUPSRVE et le CPC (partie 1) avant de démontrer que ce 

voisinage à un avenir incertain (partie 2), compte tenu des multiples aspects de la mise 

en œuvre du régime de l'AUPSRVE abandonnés à la discrétion des juges. Aussi, si nous 

adoptons un plan au classicisme indéniable et qui ne correspond en aucune manière à la 

présentation et de I'AUPSRVE et du CPC du droit des nullités, c'est avant tout pour 

assurer la clarté de la présentation et multiplier les possibilités de comparaisons entre 

les différents droits envisagés. Nous tenterons en effet tout au long des développements 

de vérifier, sans prétendre à l'exhaustiivité,. si, régime juridique des nullités, AUPSRVE et 

CPC arrivent souvent à se rejoindre dans leurs solutions par une démarche de l'esprit, et 

en employant des techniques qui son différentes dans ces législations. 

1

' CiLASSO\J. liSSIER et \10REL f2 ne 44IPJ40: H .SOLLS et R.PERROT. Droit Judiciaire Pri\é Tl Introduction 
\nt ions Fondam~ntales Sire) 12 G 1 cités par Joseph Joguebt'nou. 

6 
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PREMIERE PJ\R.l,lE: UN REGIME 
ftROCEDURAL JPR.E~S,QUE UNIFORME 

<< La forme, sœur jumelle de la liberté, 

est souvent cousine germaine de la 

mauvaise foi» Maurice Aydalot 
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CHAPITRE 1: UNE CONDITION ABSOLUMENT PARTAGEE: L'EXIGENCE 
D'UNI TEXTE 

Alors que l'article 826, alinéa 1 du code de procédure civile pose le principe «pas 

de nullité sans texte», il n'existe pas de disposition équivalente en ce qui concerne les 

nullités dans l'AUPSRVE. Elles sont clone déterminées au cas par cas, méthode d'autant 

moins commode qu'en droit commtm, hormis les nullités substantielles ou d'ordre 

public, il n'y a pas de nullité sans texte. Il ne s'agira pas de dresser une liste exhaustive 

des actes susceptibles d'être concernés par le régime des nullités textuelles, ni de 

donner toutes les causes de nullités envisageables. On doit seulement à titre de directive 

générale, se souvenir que les formalités prescrites à peine de nullités prévues par le 

texte font légion dans l' AUPSRVE à coté des formalités prescrites sans que le texte ne 

sanctionne leur inobservation appelées nullités virtuelles. Il s'y ajoute que la 

jurisprudence communautaire ne connait pas les nullités substantielles comme 

exception au principe sus évoquée. 

Mais en tout état de cause, le régime de droit commun de même que celui de l'AUPSRVE 

partagent une valeur commune, il s'agit de l'interprétation stricte de la règle «pas de 

nullité sans texte» (sectionl), quoique cette règle est tempérée avec la reconnaissance 

des nullités substantielles et virtuelles comme exception à ce principe (section 2). 

Section 1 : Règle absollue de strkte interprétation : 

Il convient de présenter les nullités textuel.les prévues par le CPC avant d'envisager 

celles qui issues de l'AUPSRVE. 

§1 : Les actes concernés par la nullité textuelle dans le CPC : 

A) L'explloit d'assignatiion: 
C'est un acte d'huissier de justice qui saisit le juge civil et qui démarre l'instance. 

C'est celui qui définit lia demande en justice, qui introduit l'instance comme étant la 

demande initiale par opposition aux demandes incidentes. Outre les mentions prévues 

par l'article 821 qui concerne tous les e~{ploits, il doit selon l'article 33 du code de 

8 
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procédure civile contenir à peine de nullité : l'indication de la juridiction, l'objet de la 

demande et l'exposé des moyens en fait et en droit, l'indication des pièces sur lesquelles 

s'appuient la demande et des conséquences du défaut de comparution du défendeur. Elle 

ne produit ses effets qu'une fois qu''elle a été enrôlée aux greffes de la juridiction saisie 

sinon, la juridiction n'est pas saisie. 

B) L'acte de signification : 

La signification vise à informer une personne qu'un acte ou une décision le 

concernant à été pris. C'est une forme de notification. Mais contrairement à la 

notification qui peut être faite même par simple lettre, la signification elle, est faite par 

un huissier par le moyen d'un acte authentique appelé exploit. Comme tout exploit, il 

doit contenir les mentions obligatoires prévues par 82l.Le principe est celui de la 

notification à personne ou à domicile. 

Toutefois, l'article 823 d1spose « Dans le cas ou la copie a été remise en mairie 

ou au chef d'arrondissement, au plus tard le jour ouvrable suivant celui de la 

remise.. l'huissier est: tenue d'aviser par lettre recommandée avec accusée de 

réception la partie intéressée du dépôt ainsi fait et mention, signée de lui en est faite 

sur l'original à peine de nullité». 

Dans cette dernière hypothèse, c'est-à-dire lorsque l'acte a été notifié à mairie, le 

CPC exi:ge à peine de nullité que l'huissier avise l'intéressé au plu tard le lendemain de 

ce dépôt et qu'il en fasse mention sur !l'original. 

Ill convient d'observer que le code de procédure civile ne s'est pas trop étendu sur 

les cas de nullités textuelles, préférant plutôt laisser au juge une grande marge de 

manœctvre dans l'appréciation de l'nrégularité et le préjudice qu'il cause au plaideur 

qui l'invoque, ce qui n'est pas le cas de L'AUPSRVE ou les cas de nullités textuelles font 

légions. 

§2 :Les actes concernés par la nullité textuelle dans l'AUPSRVE 

A) Les a1ctes judiciaires : l'ac1te d'appel 

S'agissant de l'acte d'appel, l'article 301 c:lllinéa 3 précise que: 

«L'acte d'appel contient l'exposé d'es moyens de l'appelant à peine de nullité». 

9 
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Cette rigueur n'est pas partagée par le CPC au regard des dispositions de l'article 266, 

alinéa 2 qui prévoient l'énoncé sommaire des moyens de l'appelant dans l'acte d'appel, 

mais ne l'impose pas à peine de nulllté. 

B) Les a!Ctes extrajudiciair,es: 

J:l faut distinguer selon qu'il s'agisse de la procédure de saisie mobilière ou 

immobilière. 

1) Cas de la saisïie mobilière 

On peut citer ;] titre non exhaustif une vingtaine d'articles prévoyant des 

formalités prescrites à peine de nullité à travers les divers actes de procédures contenus 

dans l'AUPSRVE. A ce propos, il convient de reprendre à notre compte l'inventaire de 

ces dispositions proposé par Félix ON/\.NA ETOUNDP 1 

On citera: 

•!• S'agissant de l'linjonction de payer, l'article 8 de l'Acte uniforme prescrit les 

mentions que doit contenir à peine de nullité, l'acte de signification de la décision 

portant injonction de payer. 

•!• S'agissant de la saisie conservatoire des biens meubles corporels, les articles 64, 

67, 69, 75 et 76 énumèrent les mentions que doivent contenir à peine de nullité, 

le procès-verbal de saisie, J'acte de conversion de saisie conservatoire des biens 

meubles corporels en saisie vente, la lettre ou le moyen utilisé par le créancier 

pour marquer son acceptation aux propositions de vente amiable des biens saisis. 

•:• S'agissant de la saisie conservatoire des créances, les articles 77,79 et 82 de l'Acte 

uniforme indiquent les mentions prescrites à peine de nullité qui doivent figurer 

dans le procès-verbal de saisie, dans l'acte de dénonciation de saisie, et dans 

l'acte de conversion de saisie conservatoire en saisie-attribution des créances. 

•!• S'agissant de la saisie conservatoire des droits d'associés et des valeurs 

mobilières, les articles 86 et BB de l'Acte uniforme prescrivent à peine de nullité, 

1« Le régime: juridique des nullités des acte' de procédure dans l'Acte Uniforme portant Organisation des Procédures 
Simplifiées de R,~counement et dès Voit:s d'Exécution». a'ticle publié sur k site ohada.com 
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les mentions que doivent contenir l'acte de dénonciation de saisie et l'acte de 

conversion en saisie-vente. 

•!• S'ag1issant de la saisie vente, les articles 100, 109, 11, et 131 de l'Acte uniforme 

énumèrent les mentions qui doivent figurer à peine de nullité dans le procès­

verbal de saisie, l'inventai re à dresser par l'huissier entre les mains du tiers et à 

l'acte d'opposition. 

•!• S'agissant des dispositions particulières ;'! la saisie des récoltes sur pied, l'article 

148 de l'Acte uniforme prescrit à peine de nullité la conformité du procès-verbal 

d'une telle saisie aux mentions prévues à l'article 100 se rapportant au procès­

verbal de saisie. 

•!• S'agissant de la saisie-attribution des créances, les articles 157 et 160 de l'Acte 

uniforme énumèrent les mentions prescrites à peine de nullité que doivent 

contenir le procès-verbal de saisie et l'exploit de dénonciation de la saisie au 

débiteur. 

•!• Relativement à la saisie-revendication et saisie appréhension des biens meubles 

corporels, les articles 219, 223,n4 et 231 de l'Acte uniforme explicitent les 

mentions obligatoires que doivent revêtir le commandement de délivrer ou de 

restituer, l'acte de remise ou d'appréhension, la sommation de remettre un bien 

détenu par un tiers, et le procès-verbal de revendication. 

2) Cas de l.a saisie immobilière 

•!• S'agissant du commandement aux fins de saisie, de ses mentions, de sa 

signification, du visa en vue de sa publication, les articles 253, 254, 255,259, 267, 

270, 277 énumèrent les mentions prescrites à peine de nullité. 

•!• Relativement au cahier des charges, les articles 266, 269, 270, 276 prescrivent 

les mentions que doivent contenir la sommation de prendre connaissance du 

cahier des charges, la publication par insertion du cahier des charges, ainsi que 

de celles de l'extrait dudit cahier devant être publié. 

Il 
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•!• En ce qui concerne l'adjudication, les règles relatives à la fixation de la date de 

l'audience éventuelle, les modalités, de l;::11 surenchère, l'examen de la surenchère 

ainsi que la date de la nouvelle adjudication sont prescrits par les articles 

281,287, 288 al 7 et 8. 

•!• Il s'y ajoute les formalités et délais prévus par les articles 316 et 319 relatifs à la 

folle enchère. 

Section 2 :Atténuations : nullités substantielles ou virtuelles 

Le législateur Ohada, tout comrne son homologue sénégalais a assoupli la rigidité 

du principe de la nullité textuelle, le premier à travers la reconnaissance de formalités 

dites substantielles dont l'inobservation conduit à la nullité de l'acte comme le prévoit 

l'article 826, alinéa 2. Le second en prescrivant des formalités dont l'inobservation n'est 

pour autant pas sanctionnée par le texte, ce qui laisse une liberté d'appréciation au juge 

saisi. Ce dernier peut, dans chacune de ces législlations, prononcer la nullité d'un acte de 

procédure sans qu'elle ne soit textuelle en se fondant sur la théorie des nullités 

substantielles pour ce qui concerne le juge s:énégala1s et sur son pouvoir de régulation 

procédural en ce qui concerne la matière Ohada. Il faut tout de même préciser que bien 

que faisant l'objet d'une appréciation in concréto (§ 1), l'office du juge en matière de 

nullité substantielle reste une question(§ 2). 

§1: Appréciation« in concréto :•> du mncept de nullité substantielle 

En général le concept de nullité substantielle est apprécié subjectivement, compte 

tenu des circonstances et conditions particulières, tenant à la cause, aux parties, à la 

nature de l'irrégularité,, à ses incidences. Il a été clairement défini par l'article 826 du 

code de procédure civile (A). Néanmoins, sa mise en œuvre révèle une pratique 

jurisprudentielle peu fiable (8). 

A) Définiltion 

III faut rappeler que c'est pour échapper .à la rigidité de la règle " pas de nullité 

sans texte "et dans le soucis de retrouver son pouvoir d'appréciation que la 

jurisprudence française avait érigé en principe de droit que l'inobservation d'une 
12 
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formalité substantielle entraîne la nullité de l'acte ou de la procédure sans que ceux-ci 

soient prévus par un texte 12. 

Cette œuvre prétorienne a reçu une application en droit sénégalais à travers les 

dispositions de l'article 826 alinéa .3 du code de procédure civile qui donnent une 

définition du caractère substantiel 13en se référant à deux critères à savoir d'une part, 

l'objet de la formalité (la nature de l'intérêt protégé) et d'autre part, à son importance 

quant~~ l'efficacité de l'acte. 

La catégorie des formalités substantielles apparait elle -même souvent à 

contrario, d'une manière plus négative que positive. Toutes les fois qu'un texte ne 

prévoit pas explicitement de nullité, et que la jurisprudence décide de ne pas prononcer 

celle-ci, on peut en déduire qu'elle ne considère pa:s la formalité comme substantielle, 

encore qu'elle n'éprouve pas le besoin de le dire. On peut trouver un exemple à travers 

cet attendu de la cour de cassation: <:<Mais attendu que la formalité omise n'étant pas 

prescrites à peine de nullité, c'est à bon droit que le juge d'appel a retenu que cette 

prétendue omission n'a pas nui aux intérêts de la partie qui l'invoque, laquelle a 

comparu et présenté ses moyens de .défense »14• 

Dans le CPC. il y a à I'év1idence une dérivation massive de presque toutes 

les nullités substantielles vers l'article 82Jl.En tout état de cause nous pensons que c'est 

justement pour pallier très souvent le vide juridique quant à la sanction qui s'attache à 

l'inobservation des formalités prévues par ce texte que les juges ont souvent recours à 

la notion de nullité substantielle. 

Mais si l'on peut accepter la légitimité d'une telle démarche lorsque l'acte est accablé de 

telles tares qu'il ne répond plus à sa destination, il paraît en revanche totalement 

incongru d'y englober les situations dans lesquelles un contenu simplement inexact est à 

l'origine de la demande de nullité. 

1 ~ Cass.2'civ mai 1955. JCP 1995.11.8654, Gaz .PaLI955.1.426, RTD civ.l955.367. 

1
' ((Le caractère substantielle est attaché dans un acte de procédure à ce qui tient à sa raison d'être et lui est 

indispensable pour remplir son objet >>: detïnition emprunté à la jurisprudence de la cour de cassation 
française.Cass.2eciv mai 1955, JCP 1995.11.8654, Gaz .Pal.l955.1.426. RTD civ.1955.367) 
11 Cour de cassation arrêt n"07 du 19 novembre 2003. "-bdou Aly Kane cl CBAO 
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Il convient d'ajouter qu'étendre l'empire des nullités substantielles serait source 

d'insécurité juridique, aucun critère sûr ne permettant de déterminer à priori si dans tel 

cas une malfaçon partielle de l'acte impliqué relevant en principe du régime« pas de 

nullité sans grief» , ne sera pas considérée comme un vice radical de nature à ravager 

l'acte en tout état de cause sans obligation de rapporter la preuve d'un grief. 

L'AUPSRVE n'a pas, quant à Iui, consacré la notion de nullité substantielle et la 

CCJA n'a pas à notre connaissance rendu une décision dans ce sens. 

Toutefois, des formalités proc:édurales dont l'inobservation n'est pas sanctionnée 

de nullliité y apparaissent à foison 1'i. L'on peut estimer alors que la sanction qui s'attache 

à la violation de ces formalités relève de l'appréciation discrétionnaire du juge, d'où la 

formule consacrée de« nullité virtuelle » .. 

On ne peut ici que repenser à ce mot de M. Perrot : « on retrouve là un 

phénomène bien connu : toutes les fois que les textes se font trop rigides, on voit 

braconner sur les confins des soupapes de sécurité d'autant plus disponibles que 

leurs contours sont plus imprécis. Cette médecine de guérisseur n'est pas 

critiquable. L'essentiel est d'en conserver la maÎtrise». 

Cette affirmation trouve tout son sens ;:t l'analyse des décisions redues par en 

matière de nullité substantielle, qui témoignent d'une absence de pratiques 

jurisprudentielles fiables. 

B) Inexistence de pratiques jurisprudentielles fiables 

La liste des formalités substantielles n'étant pas fixée par le législateur, une très 

grande latitude est donc laissée aux juges pour l'apprécier, d'ou certaines variations 

dans la pratique judiciaire d'un ressort à un autre voire d'une chambre à une autre à 

l'intérieur d'une même juridiction, err:tpêchant, ainsi, toute prévisibilité dans le système 

des nullités. On peut s'en apercevoir à la lecture de la décision de la cour de cassation 

rendue à la suite d'un pourvoi fondé sur le moyen de la violation des dispositions des 

articles 160 ,169,171 et 826 alinéa 3 du CPC:, en ce que la cour d'appel avait considéré 

que les « omissions évoquées par l'appelant qui ne justifie par ailleurs d'aucun 

1
' Articles 65,11, 121( ... J 
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grief, ne sont pas sanctionnées par le nullité du rapport d'expertise qui ne 

constitue qu'un avis». La cour de cassation a cassé cette décision en motivant ainsi qui 

suit: «qu'en statuant ainsi alors qu'elle devait constater d'une part, que la 

formalité substantielle de la prestation de serment de l'expert avait été accomplie, 

d'une part:, que les parties étaient présentent ou dûment appelées, la cour d'appel 

a violée les textes visés au moyen, i~:noré le principe du contradictoire et 

méconnue les droits de la défense~>. 

C'est elire que la notion de nullité substantielle doit toute sa majesté au mystère qui 

l'entoure et à J'imprévisibilité qui s'y <'lttache. 

En outre, le régime des nullités substantielles se confond avec celui des nullités 

textuellles. En effet malgré la clarté des dispositions de l'article 826 du CPC, il est 

étonnant de lïre encore, sous la plume d'éminents magistrats, qu'une formalité prévue 

par l'article 33 CPC à peine de nullité 16 revêt un caractère substantiel. Or, une nullité 

substantielle doit être comprise au sens de l'article 826 comme celle qui n'est prévue par 

aucun texte, alors qu"en l'espèce la mention de la date cie l'assignation est prévue à 

peine de nullité par l'article 33, ce qui en fait une nullité textuelle. Le juge a donc 

sanctionné d'une nullité substantielle ce qui en principe relève de la nullité textuelle. 

La distinction traditionnelle entre l.es nullités textuelles et les nullités substantielles 

revêt une importance capitale dans la mesure où leur régime juridique diffère. 

En effet comme son nom l'indique,, la nullité textuelle est expressément prévue 

par un texte et la formalité procédurale à respecter est souvent prévue « à peine de 

nullité :o> par le texte qui la prévoit. C'est le cas notamment de l'article 33 du code de 

procédure civile. Cette nullité obéit à la preuve cl''un grief par celui qui s'en prévaut. 

Telle n'est pas le cas pour les nullités ~;ubstantielles puisque dans ce cas précis, la 

nullité n'est pas textuelllement prévu et le pla .de ur est dispensé de la preuve d'un grief. 

Plus décisivement, dans la mesure où le non··respect des formalités prescrites par 

J'article 33 n'est en principe sanctionné de la nullité que si le vice dont l'assignation est 

affectée a causé un grief, il y a toutes les ra ise ns de considérer que la mention de la date 

le' Après aHJir relen' que l'c\ploil c!'assignatiun n·(·talt pas daté. lcjuge a fitit remarquer que la mention relati\c à la date de 
l'nploit ù un caract<:re substantiel. en œ sen,; que :.D!l iltob.'enation empèd1c l'acte de remplir· son objet. 1\bJou \fbengue 
~~Se) nabou Faye. Ordonnance de rélërés numéro 2021 du 23-·JS 20 Il. première chambre ciYile TRHCD. 

15 



La nullité des actes de pro.;édure: étude cnmparative du régime de !"acte uniforme sur les procédures simplifiées 
de recouvrement et des voies d e,.éc:ution d le régime du code de procédure civile 

~~,~- ~ ·- ~ ······~·· --- -· --·-·v ·-------~~-~~- -~··~~--····- . 

qui est une formalité supplémentaire prescrite par l'article 821 auquel il renvoie devrait 

obéir au même régime .. De sorte que le recours à la théorie des nullités substantielles 

pour sanctionner l'omission d'une formalit1~ prévuP dans un exploit d'assignation, à 

peine de nullité, nous parait incongru. 

Cependant, il reste à se demander si l'application des nullités substantielles ou 

virtuelles est une obligation pour le juge ou une faculté. Autrement dit, jusqu'ou le juge 

peut-il prétendre exercer son office. 

§1: Nullité substantielle et office du juge 

Pour comprendre l'office du juge en matière de nullité substantielle, il faut 

envisager les pouvoirs de ce dernier face à la violation de règles tendant à la protection 

des intérêts privés (A), de même que celles vi.:;anlt l'ordre public procédural (B). 

A} Cas de violation des intérêts privés 

Il s'agit essentiellement des cas d'acte de procédure portant atteinte gravement 

aux droits de la défense ou au principe du cor.tradictoire. On peut citer le manquement à 

un formalisme informatif destiné ~l éclairEr l'adversaire sur le déroulement de la 

procédure, par exemple défaut d'indication sur la nature et les modalités d'exercice d'un 

recours .Il peut s'agir également de la perte elu bénéfice d'un délai de procédure mal 

mcliqué par l'acte. En effet, le système des nullités des actes de procédures entretient 

avec la garantie des droits processuels fondamentaux des liens étroits. Effectivement, 

diverses nullités sont protectrices des droits de la défense ou du respect du 

contradictoire, principes qui ont valeur constitutionnelle et se rattachent à l'affirmation 

du<:\ droit à un procès équitable>> par l'article 6-1 de la convention européenne des 

droits de l'homme. 

A cet égard, les auteurs distinguent traditionnellement la procédure accusatoire 

de la procédure inquisitoire 17. Dans la procédure accusatoire, le litige est "la chose des 

parties"' et le juge joue le rôle effacé d'un arbitre qui les départagera, le moment venu, 

en se fondant sur les "matériaux" fou.rnis par elles mais sans participer à la recherche 

lê Voit·. à cet égard. f-1. SOLliS et R. PERRUT. llroit judicia re privé. T. Ill (Procédure de première instance). SIREY. 
PARIS. 1991. ne 77. 
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d'une vérité objective. Il est alors le ')iuge des prétentions" 18 et "le spectateur 

impassible du débat judiciaire19 dont l'intervention vise à l'apaisement du conflit" 

Cela signifie que l'étendue de l'office du .iuge dépend de la conception du procès civil 

retenue dans un système juridique donné. 

Nous estimons qu'en s'efforçant ce subordonner strictement à la preuve 

d'un grief la voie de nullité de droit commun, le code de procédure civile a opéré un 

choix entre deux conceptions antagonistes du fondement des nullités d'actes de 

procédure, adoptant l'idée qu'elles doivent servir à assurer la protection des parties en 

cause, et récusant celle qui en ferait un moyE'n d'assurer une "pratique correcte" ou une 

sorte d'outil disciplinaire 

Dans le procès civil qui est de type accusatoire, la mise en œuvre de l'office du 

juge doit se faire en distinguant: selon que le défendeur à comparu ou s'il a fait défaut. 

Dans le premier cas, la demande de nullité pour irrégularité apparait comme un droit de 

critique qui appartient au défendeur lequel doit être le seul à décider de s'en prévaloir 

ou pas .. L'office elu juge se limitera alors à trancher la question pour départager les 

parties .. Dans le second cas, le défaut du dé fe 1deur doit être comblé par le juge en vertu 

de son pouvoir de régulation procédural. 

C'est à cette conception que semble avoir souscrite la décision rendue par le 

tribunal régional hors dasse de Dakar qui a annulé un exploit introductif d'instance pour 

omission d'une formalité substantielle alors que le défendeur n'avait pas comparu en 

motivant comme il suit : «attendu qu'il y a lieu de faire remarquer que la mention 

dans l'exploit introductif d'instance de la juridiction saisi est une formalité 

substantielle en ce sens qu'elle est indispensable pour permettre à l'assignation de 

remplir son objet , notamment placer la partie adverse dans les conditions de se 

défendre »zt. 

En l'espèce le demandeur a visé le juge d =s référés dans son assignation, mais la 

procédure est parvenue à l'audience de la distribution des affaires de fond pour être 

"1-!. CROZE etC. MOREL. l'roc~5dure civile. PL IF. PA.RIS. 198~. n' 194. 
1 'J. NORMAND. Le Juge et le litige. n° 40 
è' J. Lemé(: :"La règle "pas dt: nullité sans grid" Jq1uis le tWUI•;au code de procédun: cÎ\ ile". Reme mnwstrie/le Je dm!l 
ciri/. 1982. p. 27. 1. n' 8' 
è 

1 Mmt: 11 inship Bo)d épouse Coly c/Mamadou Cining f"R HCD. 1" chambre civile arrêt du 19-07-2011 n'2321 
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ensuite attribuée à la première chambre civile qui ,de ce fait, à estimée que l'acte n'a pas 

indiqué le tribunal de céans devant lequel la demande est portée pour permettre au 

défendeur de faire valoir ses moyens de défense. 

Il faut noter qu'en France certaines décisions jurisprudentielles peuvent être 

interprétées comme déniant tout pouvoir d'office au juge dans le domaine de l'ordre 

public de protection. Il en est ainsi dans l'affaire du "berger des Causses". Un berger avait 

gardé les moutons cie son employeur sans bénéficier cie repos dominicaux. Il avait clone, 

par la suite, demandé le paiement de dou:~e jours de congé alors que, légalement, il 

pouvait prétendre à quarante jours. Le tribunal lui avait octroyé le bénéfice des congés 

légaux qui n'avaient pas été sollicités. La Cour de cassation censure la décision des juges 

elu fonci, le 18 Mars 1955 22 : "Mais attendu oue le caractère d'ordre public de ce texte ne 

pouvait permettre aux juges d'en faire apphcc:tion d'olfice et en conséquence de modifier la 

cause et l'objet du litige, alors que l'intimé, libre de renoncer à des droits acquis, ne la 

réclamait point et se bornait à sa demande originaire visant une indemnité compensatrice 

pour douze journées." 

A l'encontre de l'admission d'un tel pouvoi1r, il est possible de citer également la décision 

rendue par la troisième Chambre civile en date du 20 Décembre 1982 23 qui, à l'occasion 

d'un litige relatif à un bail commercial, affirne : "la nullité sanctionnant l'inobservation 

du mode de notification du congé est une nulllté relative qui ne peut être invoquée que par 

la partie que la loi entend protéger". 

D'autres arrêts plus récents peuvent, en revanche, être cités dans le sens de la 

reconnaissance d'un pouvoir d'office en mati~~re de nullité relative. 

Il est possible de faire état, en ce sens, de la décision de la première Chambre civile en 

date du 22 Mai 198524.Dans cette affaire, un agent immobilier agissait en paiement 

d'une commission prévue dans un mandat non exclusif de vendre un immeuble. La cour 

d'appel avait relevé d'office le moyen tiré de l'absence de limite de la durée du mandat. 

Le demandeur au pourvoi lui en fait reproch2, considérant qu"'une nullité de protection 

n'est invocable que par le seul particulier". La Cour de cassation rejette le pourvoi : 

:: D. 1956. 517. note Ph. MALAURIE 
:.1 Bull. civ. Ill, ne 2~7 p. 19J. La Cour de cassation sanctionne la cour d'appel pour avoir déclaré d'office la 
nullité des congés délivrés au locataire. Dans cette décision. la Cour de cassation affirme nettement que le juge 
ne peut user de son pouvoir d'office en ce qui concerne 1 ~s règles relevant de l'ordre public de protection, sans 
distinguer entre l'invocation et le prononcé de la nullité. 
=~Bull. civ.l ne 159 p. 145; Rev. trim. dr .. civ. 1986. 149. obs. Ph. REMY. 
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"s'agissant d'un moyen de pur droit qw n'était mélangé d'aucun élément de fait puisqu'il 

ressortait des termes mêmes du mandat dont l'aoplication était demandée, la Cour d'appel 

était fondée à relever d'office le moyen tiré dt: la violation de l'article 7 de la loi du 2 

janvier 1970 ... " 

La première Chambre civile reconnaît donc expressément au juge du fond la 

possibilité de relever d'office la nullité du c:oLtrat sur lequel était fondée la demande 

puisque cette nullité apparaissait à la lecture m~me de la convention. 

Tl est clair qu'il s'agit là d'un ordre pub] c de protection, moins absolu à certains 

égards que l'ordre public procédural affecté par le.; règles d'organisation judiciaire que 

:1cus allons ;:;border. 

B) Cas de violations de l'ordre public procédural 

Il s'agit des actes affectés d'un vice qui polte atteinte aux règles d'organisation 

judiciaire, par exemple l'acte signifié p;Jr un J uissier· de JUStice instrumentant en dehors 

de son ressort territoriaL On peut citer également dan~ l'assignation, la non indication 

norninative du débiteur poursuivi. 

Le relevé d'office d'une nullité subst<wLelle de ce type constitue-t-il pour le juge une 

obligation ou une faculté? 

Certes, il ne s;nra,t, en tout. c.:cs, ue:.;:ion de: soumettre intégralement le 

, iicÈ's civil au dirigisme judicJaire J,., 11 tt , pllrt'l1H lit étant exclusJ\ement en 

lrh·ersement il est impossible ci éi 1ic,n1 ! ilt~tcl!LT é\ Li discrétion des ]1 nts k 

re public p 

Pendant longtt:·tnps 2i1 !-r : l:\ :.'1mme des 

: \ onymes ((formalités substantielle ··· 't r=;rmalité d'ordre public ».La nn1tiun 

1
. . ' . . . :· e-: 1 na pmais donnee '1léli:; .Ir~ LTd:; :ilîcï ·1s -\mt pu considt:cTèl qu unE:' 

c\·é d'office par tt' 1uge Le 

~il inté:·êt: de la quJ!Jfication q~1i 

!a :rullité d'ordre public sernble aYclr .. ,sxnu J L1 t,Jveur cle la distinction dans k :\l.PC: 

! l) 
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français entre nullité de fond et nullité de forme au point que certains auteurs 26 

seraient d'avis de considérer que toutes les nullités d'ordre public devant être relevé 

d'office sont en réalité des nullités de fond27 

Au Sénégal, les dispositions de l'articie B26 du CPC ne consacrent pas cette 

synonymie. Toutefois, beaucoup de praticiens estiment à tort qu'une nullité 

substantielle emporte inéluctablement obligation pour le juge de la soulever d'office. La 

tentation serait grande de voir dans la moindre peccadille formelle une atteinte à 

J'ordre public procédural. 

A notre avis, l'omission d'une :ormJ!ité procédurale qui revêt un caractère 

substantiel ne doit pas, dans tous les cas être relevée d'office par le juge. Ce dernier doit 

statuer selon l'objectlt procédural de t;êi formalité omise. Ainsi, si nous admettons que 

les règles de procédures sont prévues. soit pour protéger les parties au procès, soit 

pour assurer une bonne pratique judicJ~lJre, tou:e formalité qui ne viserait pas a assurer 

le respect du contradictoire ou l~s droits cie la défense serait vu comme une règle 

destinée ~~ protôger l'ordre public pn,cédur;d .Il en est ainsi certainement, de la 

compétence de l'huissier, mais tJn pou:ratt en dire autant des compétences de~ 

associations, des organes de procé:lures c:ol!cctives ou encore des règles de 

représentation de l'état et des collectwirès territori;des. 

'\ussi, pen~ons- nous qi!e tn tt'' Es :r de fond devr:1ient etre retenues 

corn me d'ordre pclhlic pwsque lintè··:·t •'n \ c~u:;c it.!ns ces cas de tigure depasse alors 

._el li <.lu clefencleu 

i.Îi! se i appelle que la LOUI ci J~J~k! : lkJ: J .1.c ·1ecidé que« le defaut de mentwn 

des noms, prénom er domicile âe'i iléritier:) qui ont agi es nom dans !'exploit 

d'assignation constitue l'ornission ctum: formnlire substantielle)),:'. 

D;=llls la rnt'.me veine, ld ptcm,;,.: c:1éuttln :lu tribunal régional ho:s classe de 

'li·! 1 ·-- ,.,,,. j cj Etat d'' > I, L '- :::-... l -.:t, l l .._ l 1,_( 

- L'culi'-: ..... - l2l) alinCJ l:~ que ...:.-.- nullit~> ~ .. : r~ i-d ~J ln·.Jr,__· 

~' C.\ Dak.1r 19 Jam icr 1 CJS,2 11 '60. nu tc:,; viLh ani . .-k è: :':, (_ f'( ) 
.::o 
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d'office cette irrégularité, alors qu'elle statuait contradictoirement, après avoir qualifié 

cette formalité de substantielle29 . Cette posit:on, certes isolée, peut paraître judicieuse 

eu égard à ce qu'une bonne pratique judiciaire .s'oj:Jpose à ce que l'on puisse saisir le juge 

en ayant le visage masqué. Or la mention« HOIRS» ne permet pas d'identifier les parties 

en cause,. ni même de savoir si tous les héritiE·rs sont effectivement partie à l'instance. 

Fermer les yeux sur une telle anomalie peut condui:re à des difficultés d'exécution. 

Toutefois, elle est dépourvue de base légale puisque qu'en l'état de notre droit 

positiC aucune disposition ne donne au juge le pouvoir de soulever d'office une 

irrégularité de fond ou de forme füt· elle stb~;tantielle. On doit pourtant dénoncer de 

telles dérives : Cela revient à faite du 1uge un allié objectif d'un plaideur, en 

ii12connaissance de sa ne;Jtrallté ct ciu :Jrinci Je de l'égalité des armes. 10 «Ce serait une 

tentation trop forte sujette à l'ombition humaine_. que de confier à ceux là même qui 

ont le pouvoir de jaire les lois ceiw de lesj!1ire exécuter» estimait John Locke parlant 

de la séparation des pouvoirs. On pe::t reprendre sa pensée à not:·e compte en nous 

demandant s'il n'est pas périlleux de donner au juge le pouvoir de soulever d'office une 

nullité substantielle, dlors qu'il detient d1ij~1 celui de qualifier une formalité de 

substantielle. 

Le texte qui ~.uit est une invlt~Ji(lll ~l i cpenser et à redessinec les frontJères entre 

ordre public de protect on et ordre· public dt• di ·ection, dans un conlexte où l'absence de 

pratique L:urrecte ci1t'Z tC:S huissiu) c,_· .Li uv tt·aduit un phénum~nc cumplêxe, mais où 

. 
tU L. CC Sr eLU l J t 1 ~J 

. ' ·~ [ 
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acte de procédure absolument partagée par le régime de nullité de I'AUPSRVE et du CPC 

est li'exigence d'un texte, qui souffre cepend;;nt d'exception avec la consécration des 

nullités substantielles dans le CPC et les nullités elites «virtuelles» par l'acte uniforme. 

Mais force est de noter que la notion de nullité substantielle, bien qu'ayant fait l'objet 

d'une définition claire de la part du législateur, n'est pas appliquée de manière 

satisfaisante par les juges qui peinent ~~ fixer les limites de leur office face à ces nullités, 

qu'eilles aient trait à la protection des i'ntérêts privés ou à la protection de l'ordre public 

procédural. 
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CHAPITRE 2: UNE CONDITION PARTIEI..LEMENT PARTAGEE: 
L'EXIGENCE D'UN GRIEF 

L'espace de la réforme du droit Ohada en matière de nullité des actes de procédures 

s'arrête au renversement du principe quant à la justification ou non de grief pouvant fonder la 

nullité. On observe avec intérêt que le législateur communautaire a érigé l'automatisme de 

nullités en principe. ne souffrant d'aucune limite si ce n'est dans les cas limitativement 

énumàés à J'artick 297 de l'aupsrve et qui ont tra,it à la procédure de saisie immobilière. 

B1en évidemment. cette solution s'écarte de la position du droit commun. en ce qu'elle limite 

l'exigence d"un grief aux seules irrégularités cornr'lises dans le cadre de la saisie immobilière. 

alors que ie CPC à fait de l'exigence d'un grief le principe. quoiqu' il n'est pas inexact de 

dire que les deux régimes juridiques partagent cçtte condition. même si cc n'est pas an:c une 

Jens; tc: similaire. T\ous analyscmns d'abord l't:xigcnce d'un grief par le CPC (section 1 ). 

a\a!ll de 1·endre compte Je l'érection de la nullité sans grief en principe par I"AlJPSRVI 

(;.,;ctiun 2). 

Section 1 : L'exigence d'un grief par le CPC 

Dacs le régime des nullités prévu par le C PC, le juge n'est pas obligé de prononcer 

la :lUllité d'un acte de procédure du seul fait qu'il omet des formalités prévues à peine 

de nullité de l'acte . Il laut, en plus l'exigence d'un texte, que le plaideur qui l'invoque 

justif;';]t d'un grief que lu cause l'omission cie cette formalité. C'est le sens de l'article 

8:211 néa 2 du C:PC: qui dispose que: << at,cune irrégL;larité n'exploit ou d'acte de 

;Jrc;cédure n'est cause tic nullité s'il n'est jus _ é qu'elle nuit aux intérêts de celui qui 

,'im·oqtw ·• Le JUge peU, têlllt qu'un grief n ';: pas in'. oqué refuser de prononcer la 

wliitt:' d etc. r '11 l'tE d ex.nniner la notiCJ' cl::' gne § 1 J ~i'.'Jnt de déterminer scw 

SI t : La notion dl~ grief 

<:}<one discute jamais du nom, pourvu 

cru'on !n'avertisse quel sens on lui 

rforme >> Blaise PascaP 2 

--,' __ , 
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EDe n'est pas définit par le code de t:rocédure civile s'énégalais. Cependant, il 

résulte des dispositions de l'article 114 alinéa 2 du NCPC français que le grief apparaît 

comme le préjudice que l'irrégularité cause à /ad·versaire, et que celui-ci a la charge de 

prouver. 

Le grief est donc l'atteinte procédmale à l'exercice du droit de défense de celui qui 

l'invoque .Un lien de causalité ou plutôt de pe1tinence doit exister entre le grief allégué 

et l'intérêt protégé par la règle méconnue3l. 

Le «préjudice procédural » doit être réel, concret, suffisant et direct. Il faut 

é§;alement que l'irrégularité susceptible de justifier le prononcé de la nullité 

compromette les intérèts de la partie qui l'invoque en l'empêchant de faire valoir ses 

ch oiL; compte tenue d'une progressiclll nornnle de la cause . !l suffira de démont:c; 

qt.'!l est résulté de l'irrégularité une ;~ntra.ve ou même un simple gène. à condittun 

qu'cil·~ soit réelk Zl l'organisation de défens.~ de l'adversaire. L'appréciation du grtei 

se faisant in concreto, compte tenu des circonsrances et conditions particulières. tenèliH 

à L1 ccwse, aux pa 1·ties, il la nature de l'ir t~gulan :é, ~~ ses Incidences. 

Il s'agit d'(:viter tout opportuni:-;nH~ d'une p~1nie s'emparant d'une irrégulé1Iîté, qui 

lo!lcLnnentalernent l'indiffère, pour tenter de se soustra;re à une procédure. En d'JuLres 

te1mes, le seul moyen tiré du préjudict· causé par !'action en justice est inopérant. C'est 

lèl rèliSéiii puur laqutlle PERROT écriv;lit ;ustemu1t que« ce qui compte c'est J'incidence 

que peut avoir l'irrégularité de forme sur Jo c.mduite du procès, et non point sur Sb 

con:iequences Eh entuefles au regard du Jimd de J'affaire .Dans cette optique, il y 

au,·aif nullité dès lors que l'égaiite .Jes cmmce3 entre les plaideurs n'a pas ete 

t--JU ;< u~~surer su ûéjt:n~e >>. 

cf et contribue a entretenir k fiuu 

\ \.·,:~~~uJ-.: \lr'fl~._'"-' <.ill_i1i_:;<-. ~'l ~.·:tJrt.' public lk pnll;_,__r ·. rl -~~~~:!. L -~ l~.- -f'; 

t ~r,-...lt· .. .:2.2 l~''.!'i1.:r ~~\Hl_:' Jrè. ~\.i .juris-CLh-.~.. 1 ~,riJ.2{H!~. p.-~~-L'1Ph~. 



La nullité des actes de procédure :étude cm:nparalin du 1·égime de /"acte uniforme sur les procédures simplifiées 
de recouvrement et des voi·~s d'exc.:cution et le régime du code de procédure civile 

iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiïiiiiïiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiïiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii_____ - ·-

Elle n'est pas définit par le code de procédure civile sénégalais. Cependant, il 

résulte des dispositions de l'article l H alinéa 2 du NCPC français que le grief apparaît 

comme I.e préjudice que l'irrégularité cause ;t l'adversaire, et que celui-ci a la charge de 

prouver. 

Le grief est donc l'atteinte procédura.'e à l'exercice du droit de défense de celui qui 

l'invoque .Un lien de causalité ou plutôt de pertinence doit exister entre le grief allégué 

et J'intérêt protégé par la règle méconnuen. 

Le «préjudice procédural '> doit être réel, concret, suffisant et direct. Il faut 

également que l'irrégularité susceptiblE de justifier le prononcé de la nullité 

compromette les intérêts de la partie qui l'invoque en l'empêchant de faire valoir ses 

droits compte tenue d'une progression normale de la cause . li suffira de démontrer 

qu'il est résulté de l'irrégularité une entrave ou même un simple gène, à condition 

qu'elle soit réelle, à l'organisation de la défense de l'adversaire. L'appréciation du grief 

se faisant in concréta, compte tenu des circonstances et conditions particulières, tenant 

à la cause,. aux parties, à la nature de l'irrégularité, à ses incidences. 

Il s''agit d'éviter tout opportunisme d'une partie s'emparant d'une irrégularité, qui 

fondamentalement l'indiffère, pour tenter de se soustraire à une procédure. En d'autres 

termes, le seul moyen tiré du préjudice causé par l'action en justice est inopérant. C'est 

la raison pour laquelle PERROT écrivait justement que« ce qui compte c'est l'incidence 

que peut avoir l'irrégularité de forme sur la conduite du procès, et non point sur ses 

conséquences éventuelles au regard du fond de l'affaire14.Dans cette optique, il y 

aurait nullité dès lors que l'égalité des chances entre les plaideurs n'a pas été 

formellement abstraitement assittrée, quand bien même l'intéressé aurait 

pu «assurer sa défense». 

Néanmoins, l'appréciation du grief demeure une question de fait laissée au 

pouvoir souverain des juges du fond, et si la cour de cassation exerce assez souvent sa 

censure, les arrêts de rejet sont également nombreux. 

Cette absence de véritables directives dormét:s aux juges du fond pour l'appréciation du 

grief rend très difficile une définition générale du grief et contribue à entretenir le flou 

'J X. Lagarde« office du juge et ordre public de proteclion >•, J.C.P .. 2001, L 312,749. 
'"CL'is.fr.. 22 tevrier 2002. procédure, éd .juris-Ciasseur. avril 2C{J2, p.457et obs. 
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quant à son domaine d'application. 

§2: Domaine d'application 

Notre démarche consi~c"~:-- dans l'intérêt du droit comparé, à présenter la 

solution adoptée par lf code de procédure civile du Sénégal (A) avant d'exposer la 

position de la r.:::dce (8). 

A) La solution sénégalaise 

1) La règle générale 

a) Le principe: amalgame entre irrégularité de fond et de forme 

L'article 826 du CPC consacre une règle applicable à tous les actes de procédures. 

Cette disposition confirme en particulier, et sous réserve des formalités substantielles, 

le monopole de la règle« pas de nullité sans grief n'opère rien». 

En effet, l'article 826 traite des nullités d'exploit en spécifiant qu'« aucune irrégularité 

exploit ou d'acte de procédure n'est une cause de nullité s'il n'est justifié qu'elle nuit 

aux intérêts de celui qui l'invoque ». 

A la lecture de ce texte, la question se pose, évidemment, à savoir si les auteurs 

du Code de Procédure Civile ont entendu instituer un régime des nullités d'exploit 

propre à tous les actes de procédures. Autrement dit, faudrait-il absolument pour 

aboutir à la nullité d'un acte de procédure qu'il soit prouvé qu'il a causé un préjudice à 

celui qui l'invoque, en dehors bien sure des formalités jugées substantielles. 

En effet, devant le constat que les dispositions de cet article ne font à aucun 

moment, là distinction entre les irrégularités de fond et celles de forme comme c'est le 

cas en France35, et si l'on se réfère à la généralité des termes de l'article 826, nous 

pourrions légitimement être tentés de répondre positivement à cette interrogation. 

Il faut dire que cet amalgame est à l'origine d'une pratique jurisprudentielle qui va dans 

tous les sens. On peut s'en rendre compte en examinant des décisions rendues en ce qui 

concerne le défaut de mention des noms des héritiers dans l'exploit introductif 

d'instance. 

35 
Une évolution en France résultant d'un décret du 20 juillet 1972 et de la mise en vigueur du nouveau code de procédure 

ci\ile a conduit à la distinction des nullités pour vice de forme d'avec celles pour vice de fond. Les premières nécessitant la 
preuve d'un grief même si la formalité omise parait substantielles ou d'ordre public: les autres étant admises sans grief 
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Là ou certaines décisions remarqut:·nt une violation d'une formalité substantielles 

au regard des dispositions des articles B21 et 826 du CPC 36, d'autres retiennent une 

irrégularité de fond liée au défaut de capacité d'exercice en application de l'article 1-3 du 

CPCY. 

Il faut dire que les deux solutions sont juridiquement acceptables et l'hésitation 

est ici inévitable car la règle a une double nature, à la fois de fond et de forme :d'un coté, 

en raison du fait que la mention des noms des héritiers est une exigence de l'article 33 

du CPC à peine de nullité de l'exvloit. C'est donc une des conditions de forme que doit 

revètir l'acte introductif d'instance. 

D'un autre coté, eu égard à ce qu'une hoirie est dépourvue de la capacité 

d'exercice en ce qu'il n'a pas la personnalité juridique. 

Plus symptomatique de cette confusion est la pratique de certains magistrats consistant 

à« dédarer l'acte nul et l'action irrecevable38 ». 

Seulement du point de vue juridique, on peut s'interroger sur les conséquences 

de cette ambivalence. La nullité de fond plaidable, en principe même sans grief, 

deviendra l'apanage des justiciables procéduriers plutôt que l'emblème des justes 

causes. 

La pratique gagnerait en clarté si le défaut de mention des noms des héritiers 

maJeurs dans l'exploit introductif d'instance engendre une irrégularité de forme. 

b) t'exception: les formalités substantielles 

En présence d'une formalité substantielle, le législateur présume que 

l'irrégularité est particulièrement grossière qu'elle établit par elle-même le grief. C'est la 

raison pour laquelle l'alinéa 2 de l'article 826 2 a consacré une limite à la double 

exigence« pas de nullité sans texte, pas de nullité sans grief» qui constitue le droit 

commun en matière de nullité en disposant que : «nonobstant les dispositions des 

deux alinéas qui précédents:, la nullité d'un acte de procédure pourra être prononcée 
---------·---
36 CA Dakar 04 juin 1980 no 316 inédit. \Oir note sous article 82.6 CPC; Héritiers Anton) Daniel Legrand c/Eta, :;u Sénégal 
n°231)4 du 19/07/20 Il) 
37 Heritiers de ti;u Amadou Bah c/Massey Sail et Salarna A;:surance no 74 bis du 06 janvier 20 Il 
18 

Heritiers Antony Daniel Legrand c/Etar su Sénégal n°2304 du 19/07/20 Il. 
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si une formalité substantielle a été omise( ... ):~>. 

Cette position a été réaft1rrnée par la cour de cassation 39statuant sur un pourvoi 

fondé sur le moyen de la violation de l'article 159 du CPC contre la décision de la cour 

d'appel de Dakar qui, pour rejeter l'exception de nullité avait énoncé que<< les 

prétendues irrégularités souJ'evées par Ornais sont sans influences sur la validité de 

l'expertise , étant rappelé qLr'une irrégularité n'entraine la nullité que si elle a eu 

pour effet de porter atteinte aux droits de la défense ... ;que Ornais qui avait en 

charge de prouver que les irrégularités qu'il invoque lui ont causé un grief, 

n'apporte aucune justification à sa prétention». 

La cour a cassé la décision sur le visa de l'article 160 en motivant ainsi qui suit: 

«attendu qu'en se déterminant par de tels motifs alors qu'elle devait constater que 

la formalité substantielle fie la prestation de serment de l'expert avait été 

accomplie, la cour d'appel a méconnu les dispositions de l'article visé au moyen». 

2) Le cas de l'exploit d'assignation 

Une diff1culté relative au régime Jiuridique applicable aux exploits introductifs 

d'instance est apparue avec la réforme intervenue à travers l'article 33 du décret du 31 

décembre 2011 qui dispose que l'assignation contient à peine de nullité, outre les 

mentions prévues à l'article Bi:: 1 : 

1 °) l'indication de la juridiction devant laqueile la demande est portée, la date et l'heure 

de !"audience ; 

2°) l'objet de la demande avec un eKposé des moyens en fait et en droit; 

3°l'indication des pièces sur lesquelles la demande est fondée, celles-ci étant énumérées 

sur un bordereau qui lui est annexée ; 

4°) l'indication que faute pour le défendeur de comparaître, il s'expose à ce qu'un 

jugement soit rendu sur les seuls éléments fournis par son adversaire. 

En effet, pour certains commentateurs40, en limitant la portée de la réforme aux 

39 
Cour de cassatlion, arrêt 11°51 du 16 février 21JOO.Hucheim Ornais cl BIAO 

39 
Cas s. fT., 22 février 2002 .. procédure. éd .juris-Classeur, avril 2002, p.457et obs. 

39 
Um: évolution en France résultant d ·un décret du 20 juillet 1972 et de la mise en vigueur du nouveau 

40 
Mouhan1adou Lamine Ba « Pour une relecture de r article 33 du nouveau code de procédure civile issu de la réforme du 

31 décembre 2011 ».article. 
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seuls exploits introductifs d'instance ,en disposant expressément que l'omission des 

différentes formalités sus énumérées entraîne la nullité de l'assignation, l'article 33 

nouveau a entendu donner à œlles-·ci un caractère substantiel au sens de l'article 826 du 

même code dont le non respect entraîne la nullité automatique sans preuve d'un 

préjudice. A notre avis, cette interprétation discutable pour les raisons suivantes: 

• Raisons théoriques : 

En premier lieu, si l'on suit le raisonnement, il va s'en dire qu'une nullité textuelle 

prospère sans grief comme un1~ nullité substantielle. Ce serait méconnaître toute utilité à 

l'alinéa 2 de l'article 826. Or les al,inéas 1 et 2 de cet article sont cumulatifs. Admettre le 

contraire reviendrait à concevoir que l'article 826 puisse s'interpréter comme suit: il 

n'y pas de nullité sans texte sauf en présence d'une formalité substantielle, étant 

entendu que le grief n'est exigé dans aucun des deux cas d'espèces. Cela ne parait pas 

conforme à la volonté du législateur. 

Ensuite, aucun amalgame entre nullité textuelle et nullité substantielle ne peut être 

adn·lis si l'on garde à l'esprit que c'était justement pour échapper à la rigueur de la règle 

«pas de nuJiité sans texte» que la jurisprudence avait créée la théorie des nullités 

substantielles. Il s'y ajoute que leur régime JUridique diffère. 41 

Le législateur n'a pas entendu soumettre les exploits d'assignation a un régime 

dérogatoire de droit commun. Elle a simplement mis un terme à l'existence d'un 

formalisme non assorti de sanction dite «nullité virtuelle» qui a prévalu sous 

l'ancienne formule de l'article 33 du CPC, pour instaurer une nullité désormais textuelle. 

Avec la réforme, il s'est agit donc moins de créer un nouveau régime pour les exploits 

d'assignation , que de conformer les nouvelles dispositions de l'article 33 à la règle de 

protée générale applicable à la nullité des actes de procédures qu'est l'article 826 du 

même code ,qui subordonne l'annulation de tout acte de procédure, d'une part, à 

l'exigence d·'un texte et d'autre part, à la preuve d'un grief, à moins que la formalité 

omise ne revête un caractère substantiel .. 

• Raisons pratiques : 

L'application aux exploits d'assignation d'un régime procédural différent de celui prévu 

par l'article 826 du CPC conduit a des diffkultés pratiques. L'exemple d'un exploit 

----------·---· 
41 Voir pages 12 et svts. 
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portant à la fois commandement de payer et ass~.1gnation illustre bien la problématique 

du régime de nulli.té applicable en vu de sanctionner l'inobservation d'une formalité 

prescrite à peine de nullité du commandement ou de l'assignation. Or, cette situation 

est loin de trouver une solution dans le CPC au moment ou la consultation d'un rôle 

d'audience permet de constater une pratique ancrée chez les justiciables de saisir le 

juge par un seul acte exploit faisant office de sommation et d'assignation pour des 

raisons pratiques. D'ou l'intérêt de préconiser un régime général pour tous les actes de 

procédures. 

• Les raisons d'ordre contemporain: 

A l'heure où le droit se mondialise, da11s un esr';1ce où l'èinZilphabétisme est encore très 

pmfond, et le niveau de JUridicité relativ'2il12il1 ;)11 pellt sc demander quel intérèt il y 

a ;'1 revenir à lin syc;tème dépassé, dU dctri1:1t:: n ;il·~~ 3c:q~.iis Clli droit anténeur, et qui 

f<cworise en plus le dilatoire et COlEélCTC' de·~. 'c!L'Liuns cumrcnrcs J l'evolution du droit 

cun tempo rai n 

En droit français.« la regle pas de m.llicé sJn gr;cr :1 opère ri:::n >> a été retenu par 

l'an.cien code de procédure civile avec pour s,2 le l1n1ite l'omission d'une fonnalité dite 

substantielle. Aujourd'hui encore ies disposiri llîS dt' l' 1nidt: 114 du NCPC prévoient 

e\pressément que l'omission d'une iornul;t' SlthSUI!lit:ll.:· :; t'lltraine la nullité de 

l' e\ploit que lorsqu'elle nuit aux int<; Uc' 2 t q u l' ce dernier 1 ustifi e 

d'un pré] ucl;ce. 

. . . . 
;-'.11 :-i!rtq~i2 ti un-: 

,j \' 

B) La solution français~' 

! --~ 

1) ia distinction irrégutêtnté de forme et de fond 

Au.;s1. le code exige t-il un grief pour lee irrégul1ri de lurme (a), ce qui n'est 
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pas le cas pour les irrégularités de fond (b). 

a) Exigence d'un grief pour les irrégularités de forme 

Il résulte des dispositions de l'article 114 alinéa 2 du NCPC que la nullité d'un acte 

de procédure pour vice de forme est subordonnée dans tous les cas à la preuve d'un 

grief, mëme s'il s'agit de la violation d'une formalité substantielle d'ordre public prévue 

ou non par un texte. 

La cour de cassation ne manque pas l'occasion de préciser que certes, l'appréciation du 

préjudice ou du grief est normalement une question de fait qui est laissée au pouvoir 

souverain des juges du fond. Mais encore faut-il que ce préjudice existe, que celui qui 

l'invoque en prouve la réalité et que les motifs des juges du fond qui le constatent ne 

soient pas trop généraux et ne s'apparentent pas à une pétition de principe ou à une 

simple présomption, non conforme aux exigences de l'article 114 du nouveau Code de 

procédure civile. 

La chambre mixte de la cour de cassation a ainsi sanctionnée des arrêts 42qui, 

pour annuler des exploits d'assignation n'avaient pas, selon elle, suffisamment 

caractérilsé le grief. Or, pour la cour de cassation «Le défaut de désignation de l'organe 

représentant légalement une personne morale dans un acte de procédure, lorsque cette 

mention est prévue à peine de nullité, ne constitue qu'un vice de forme. Ne donne pas de 

base légale à sa décision l'ard~t qui, pour annuler un acte d'assignation en raison du 

défaut de désignation de l'organe représentant légalement la personne morale, retient le 

préjudice causé par l'action en justice, un te!l motif étant: impropre à caractériser le grief 

résultant du vice de forme »43. 

Selon la jurisprudence et la doctrine, le préjudice ou le grief qu'invoque la partie 

demandant la nullité d'un acte pour vice de forme doit répondre à certaines conditions : 

V'. Il faut, principalement, que ce préjudice caractérise une atteinte au respect 

des droits de la défense et au principe du contradictoire. La partie qui l'invoque 

doit avoir été empêchée ou limitée dans la possibilité d'exercer ses droits de la 

42 
Arrêts de la cour d'appel d'Orléans du 6 avril 2000 et de la cour d'appel de Bourges du 4 juillet 2000 qui. pour vice de fiJnd. 

ont annulé ks assignations délivrées par la Cais~;e régionale de Crédit agricole mutuel du Centre Loire et d'autres banques 
contre la soCJiété Agricher, le représentant deo. cré<m.;iers et le commissaire à l'exécution du plan de cession de cette société. 
4

' Arrêt du 22 février rendu par la chambre mixte de la cour de cassation française - Caisse régionale de Crédit agricole 
mutuel Centre Loire et a c/ Mme Le bosse-Pcluchonneau. commissaire à l'exécution du plan de cession de la coopérative 
Agricher. 
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défense et le grief doivent porter· sur la possibilité de se défendre, non sur le fond 

du droit. A défaut, la Cour de çassation censure les décisions qui prononcent 

une nullité pour vice de forme sans s'expliquer sur l'existence d'un tel grief. 

-./ Il faut, par ailleurs, qu'il existe une corrélation entre le vice de forme dénoncé et 

l'atteinte aux droits de la défense alléguée. 

Comme l'a rappelé le Doyen André Perdiau44, les règles de forme imposées aux actes de 

procédure n'ont <.r en définitive qu'un but, ce qui peut servir à leur assigner des 

limites: le respect du principe de la contradiction et des droits de la défense». 

En revanche, dans l'hypothè~e uu le vice n'a pas privé celui qui s'en prévaut des 

garanties auxgue]les un procès équitallc: lu; d: nnc droit, il n'y a pas cie grief. 

Au regard de ces critères, le morit 1n .ncuè p1r l'il-rèt attaqué pour retenir l'existence 

d'un préjudice ou d'un grief causé Jll'. udcne!ec~rs, au sens cie l'article 114, alinéa 2, du 

nouveau code de procédure civile ne sen~hlcnt pas suffis:mts dans le cas d'espèce 

exposé ci dessus: 

·1 D'une part, en effet, c'est,\ tort qL,e ld d1Lil d'cippe] a considéré que par cela seul 

que les demandeurs ont ni~ .lll u;r:, t'n des assignations litigieuses, la CRCAM 

et les autres banques avaient :_:\liSt: liL grief aux mandataires de justice de la 

procédure collective. 

Toute action en justice caust_' u:1 .c!' L'f :,, , ' "= J'.'iignèe, et l'on ne peut pas admettre 

- _ .. ::-· 1. L 

conFaciicwJ;·e n': 

Er~ définitive. il faLtdra t ~ -, ' 

cwll;tés cle forme. il est fréquen: .i,' 1 r~ ttiL.' tentent d'obtenir la qualification de 

,, llik dE tond'~ 

\_ Pc:-diaJ. Les Petite.-; .-\ftiches. IJ nurs =I)Ü(i 
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b) Absence de grief pour les irrégularités de fond 

La nullité de l'acte pour vice de fond peut être invoquée sans qu'un texte spécial 

ne la prévoie, et sans qu'il soit prolJvé l'existence d'un quelconque grief (art.l19 NCPC). 

A ces conditions d'une extraordinaire souplesse, mais qui s'expliquent par le fait que les 

règles touchant au fonctionnement même du système judiciaire français doivent être 

strictement protégées, s'ajoutent les dispositions de l'article 118 CPC :suivant lesquelles, 

le juge doit soulever d'office une irrégularité de fond d'ordre public (art. 120, al. 1 

NCPC). 

Toutefois, pour échapper au régime restrictif des nullités de forme, il est fréquent 

que les parties tentent d'obtenir la qualification de nullité de fond, ce qui pose 

essentiellement la question de sa\!oir sii l'énumération des causes de nullité de fond qui 

figure à l'article 117 du nouveau code de procédure civile a, ou non, un caractère 

li rn i ta tif. 

La doctrine et la jurisprudence sont diviséPs sur ce point. Si la Cour de cassation a 

plusieurs fois posé en principe que "seules affectent la validité d'un acte 

indépendamment du grief qu'elles ont pu causer les irrégularités de fond 

limitativement énumérées par l'article 117 du nouveau code de procédure civile"4n, 

des décisions en nombre appréciable, font exception à ce principe. 

Quant à la doctrine, elle considère en majorité que 47 l'énumération de l'article 

117 n'est pas limitative, justifiar t sa position par un argument de texte: l'emploi de 

l'article indéfini "des" à l'article 117 "Constituent des nullités de fond ... " impliquerait 

qu'il peut y en avoir d'autres et par un argument d'opportunité, qui tiendrait à la 

nécessité de ne pas laisser sans sanctiion, pour la seule raison qu'elles n'auraient pas 

causé grief, des irrégularités très graves qui affectent la substance de l'acte, et où selon 

une expression de M. Perrot, l'irrégularité de forme n'est que la projection d'un vice de 

fond sous-jacent, si bien qu'elles portent atteinte à l'organisation judiciaire ou aux droits 

de la défense. 

46 2eme CiL 15 mars 1989. Bull 1989. Il. rz) 72 , ;!'''oc Cir. 3 ;uirz 1999. Bull /999. 11. n" /IF. 3"'" Cir . 12 octohrc 
2005, Bull.. Ill. no 114 
4

- Vincent et Guichard :Procédure civile, Dcrl/oz, 11° 698 : J. Beauchard. J. Cl Procédure ci\ ile. F asc. 138 .. \ ullités de 
procédure- irrégularités de fond, no 10 et I.:s rdi~rences citées 
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La Cour de cassation, réunie en chambre mixte, a mis un frein sécurisant à la 

prolifération des moyens de nullités de fond soulevés à l'encontre des actes de 

procédure en précisant que « quelle que soit la gravité des irrégularités alléguées, 

seuls affectent la validité d'un acte de procédure, soit les vices de forme, soit les vices 

de fond limitativement énumérés à tartide 117 du nouveau Code de procédure 

civile». 'c: 

En définitive, mème si la nullité d-~ fond se trouve fréquemment invoquée aux 

prétoires en vue d'échapper à l'exigence d'un grief, c'est peine perdue pour le plaideur 

en nullité de s'eng:Juffrer· dans le tu ml du "fond», il lui faudra entamer sa marche clans 

le chas de l'aiguille de h "nullité pour vice de forme "avec la nécessaire preuve de la 

démon:-;tration elu gric.:~ tjL;i lui a É'(É' OL·c;1sionné. 

2) Intérêts de la distinction 

La distinction enrre la nullite> puLr vice de forme et la nullité pour irréguldrité de 

fond présente un intérh cen:::nn: 

• pour les ptt'mière<;. celui qui ie' soulève doi:t rapporter la preuve qu'elles lui ont 

fait grief, alur:::; '-iU< 0

, :lcluli l d!Tlcle 119 du nouveau Code de procédure civile, cel ut 

qui invoque linobserv::1ti~)t1 ce J"ègies de fond n'a pas à justifier d'un grief; 

·itc:; .;~: 1 nJ peun'nt être proposées en tout t:·tat cle ~.au:ll· 

-, i' 1·-1,: i 
-j"-'- itc5 de forme mème en cas d'!l~o 

d'une ilté 'ci!•:: clt c'fi,• ;J'i ·lcndre public doivent étre SOUit'VCE'S JU fUi et éi 

• 211 fi 11, Ublt:•zu il faut souligner. qu'ils 

.:lune JL!litè pour irrégu!anté tond " qu 211e~~ 

peuvent ètn: (C,!l\ c;tes :Jar ci :::· régularisa rion ultérieure si auculit' USl011 

j 2 1 LL 1\IC ) 
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Le régime des nullités de procédure et la distinction entre nullités de forme et de fond 

soulèvent des difficultés certaines 49qui ont suscité des nésitations de la jurisprudence et 

qui ont poussé plusieurs auteurs, notamment M. Putman 

ordonnancement différent des textes. 

à réfléchir à un 

Mais nous estimons que c'est prut-être de manière délibérée et , instruits par 

l'expérience que les rédacteurs du nouveau code de procédure civile ont adopté des 

solutions dont certaines ont pu être qualifiées de trop rigides. C'est la raison pour 

laquelle nous nous abstiendrons de préconiser fermement une remise en cause des 

équilibres établis par le nouveau code dv procédure civile français. 

En SGmim', n.lLb pourron:; retenir que le code de procédure ctvile exige la 

preuve d'un griet pre~d;Jblernen~ à l'anrulation d'un acte de procédure à moins que la 

turmalitè omise IW rev(~te un caractère ~ubstantiel, contrairement au législateur français 

flUt tni~)oc;e mènw en p~·ésence d'une nullité substantielle ou d'ordre public. la preuve 

d'un griet. li s'y L1joute que le CPC: fait aJssi l'amalgame entre nullité de forme et nullité 

de tond, se démarctuJnt, ai::si, des solutions acquises en droit français qui opère cette 

distinction en irnposJnt L1 preuve c'un grief pour les irrégularités de forme tout en en 

dtspcnsant lt~ pLw~c·ur qut tnvoque une ne~llité de fond. 

Section :;L L'érectlon de la nullité sans gr·ief en principe par l' AUPSRVE 

r lusieur; an·èts soni venus contorter ( J 

' ~ 
l. L ~-~ i :: ',_ ; ,._i ._ 

plein drott tA), er 

;; J Les cas de nullité de plein droit 

k•n il':; u · ''''" d i '.'is cle J Cl"\ «Hormis ces cas limitativement énuméré·~ 

t.\1.\'\l i 1 R.\~i--..i\_ lick 

L. PutnJ~lll: "Cinq qu~:-~t:\)!l:-. :-.ur tc~:-- ;Jullit...?:; l:n 
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prescrite à peine de nullité n'a pas été observée sans qu'il soit alors besoin de 

rechercher la preuve d'un quelconque préjutiJce ». 

Ils concernent toutes les formalités Jrévues à peine de nullité par l'AUPSRVE, à 

l'exclusion des procédures relatives aux saisies de créances alimentaires ou de salaires 

et quelques formalités en matière de sai sie imrnobilière5 1. 

Cette position, à la fois ferme et tranchée adoptée par la CCJA, a fait dire à certains 

commentateurs que l'Acte uniforme a presque érigé en principe le caractère impératif 

des formalités procédurales'32, enlevant ainsi au juge son pouvoir d'appréciation. 

Cette solution n'emporte pas ::ept•ndant il faut le souligner, l'adhésion de tous les 

.:t:t::~:: s 1 10n lui ;eproch::: notamn1er:t d' 1voir {t;;,bli une théorie géi1éralc des nullités en 

votes d'exécution sm L:t base de l article 297 de l'acte unitorme portant 

(it ;i:s:niun des procédures simplifi§es Je recouvrement et des voies d'execution, Jlors 

qut' ( 'te·:te qui se trouve dans les dis!~Ositions propres à la saisie immobilière ne peut 

s'~1ppiiLJUt~l en dehors de ce type de sais e. La critique parait fondée selon le professeur 

\id Dicur dans la mesure où préci~e t-il si le législateur avait ent2ndu faire de 

nt une portée ~.énéra.le, donc appliCélbie aussi bien en matière 

c!c :,,,J;tt' i:Pn,uhl!Jere qu'en matière de :;disie mobilière, il l'aurait ccJT:llnt'ment placée 

Li<lns L.~s dtspusitiOii~ communes~~ toutes les saisies.'' 

~. ttc· iluilitc c plein droit ct sans grief n't·st pour dUtant neretl d tuutes 

: \ -- ..... !IlE' null:tc· n'encuun 

BI i < cas de nullité necessitmt b preuve d'un 

nr ~jLk ' pour quelque<; unes des formalités prescrites o tJeine de 

nuilite et limitatin:ment énum.~rées por lActe uniforme ne peuvent effectivement 

encourir cette nullité que si l'irrégularité commise a causé un préjudice mr, intérêts 

'' 
- t 

\ \Lun~td .. l~l f)lakhJt~ L..>~ pr-~.-)l~édurt"~ ~-rnpJJtJP,·.;.: ~~t 1;-., \ n .-.~., ,-j •?'ù~~-utit)!l h ,_lift:, il:.' _:...:_,_:_:...t~Jt;,•n d ~ti~ ,_it··.)it 

ccllli'!lllllc:dlè!il ~. RSD·\ Il =· .l.-f =uo:'. p. i 6. 
'\di:l\\ Dil'Lf. Rèpc:ltcli c ckiurisprwkncc: de: la CU\. coik-:tion c1.u CREDIL.\. p ~0 
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CHAPITRE 1: LES JUSTIFICATIONS THEORIQUES 

(( Une théorie des nullités» estimait MOTULSKY, «doit 

concilier deux idées : assurer la sanction des formalités prévues 

par la loi, mals aussi ne pas entraver la marche du procès ( ... ) 

par un formalisme pointilleux» 

Le système de nullité des actes de procedures apparaît comme la manifestation 

du formalisme qui a toujours dé con~.;idéré, par la justice , comme une garantie du 

respect des droit de la défense et de la loyauté du débat, et pas seulement comme une 

tracasserie susceptible de faire perdr-e au plaideur son temps, s'il doit refaire l'acte 

annulé et ses droits s'il ne peut ptu.s E.· reL1iï2. Ainsi, les divers systèmes de nullité 

concevabies oscillent entre deux impe'· ::::.tifs: 2SSLF·er la marche normale elu procès et 

garantir le respect des droits des partes. f\US~-i. ie tondement de la nullité des actes de 

procédures dépendra- t-il de la concep::ion du f'rocès retenue par le droit positif et des 

pouvoirs confiés au juge pour assurer!;, marche dt' celw-ci. Il convieJ;t pour s'en rendre 

compte ,j'examiner la position du pre !ièrne cie L1 nullité des actes de procédures en 

doctrine (sectionl), ainsi que l'evo utwn en iégisLl!:wn du régime jm,dique des nullités. 

(Section 2) 

Section 1 : Position du problème de la nullüe des actes de procédures en doctrine 

Dtd\ conct:ptlll îS sr sont ~ u t li 1 rr· n<' pou:· apporte des solutions ~1 !;1 

1 ' ' prul)ie clique dt• la mii 

. ', 

l t' sens isi qu'à l'issue de:· -:cH' ,\ i 

A) L'exposé 

Puu1 les c 

ca'<:lctère péremptoire des n~lllit .i it 1 t' 'u re comme un moyen tres dtlcace 

pour maintenir chez les OffiCJers minJ';téril'ls une pratique correcte. 
,., 
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Pour les auteurs classiques, la nullité étc:lit un état. En référence au contrat qu'ils 

comparaient par un anthropomorphisme étonnant, à un être vivant: si faisait défaut un 

organe des plus importants, le contrat était mori:-né (absence de consentement, d'objet 

ou de cause) : la nullité était alors absolue. Si le contrat était seulement malade ou 

informe, il pouvaiit: être guéri : faisait alors défaut une condition de validité du contrat 

(vice du consentement, incapacité, lésion): la nullité était alors relative. 

1) La nullité absolue 

Le contrat était frappé de nullité quand il avait un vice très grave (absence 

d'objeL}cette nullité pouvait (>tre inv•Jquée par toute personne intéressée et le juge 

devait simplement constater la nulliré considéré comme un état préexistant de l'acte. 

2) La nullité relative 

Le contrat est en caché d'un vic.~ muins grave, et est Juste annulable, mais seule la 

personne protégée peut demancer la nuldtè, et le juge doit la prononcer. 

B) La critique 

Le caractère inadapté de l'autotLiti::;mc des nullités a été largement démontré. Il 

est dangereux d'annuler un ack de procédure sans démontrer préalablement le 

préjudice qu'il cause à celui qui s'en prèvaut soutenaient GLASSON ct TISSIER."" 

De leur cô~é. I-L SOL US et R f'l~ HH.CH exposent que la conception légaliste des 

nullJtés présente le gJ<we Jncum·è·:it·r·t j t:!i~l·.ctenir la chicane, dès lurs que certains 

fon11alit(; méconJLte J\'ait pom hH w· ;• ·Jré~~t'r, que comme un movt>ll destiné. soit à 

r eL:îrder· ;'issut.' du procf~S surr 

i t:Idlt 

Pour les :::utems que tl"OP rigide. li lui 

;ept.tlC son ca;·Jctèrt: iLHULiJi,tt: :t cr.: ' 'idée d'une mlili s'imptJsanc r J 

choses. 

c:iiité absolue et .dl 

pas de rendre compte de la grdnde 1. 12:t= s nullités. Il serait, par êilileurs. simpliste 

' 1j[ \S'-ü\. IIS~il fZ •:t \1\li\li. 1.= r: -iii' ;_i 
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d'invoquer des nullités absolues qui portent sur des vices graves, et des nullités t~elatives 

concernant des vices plus bénins. ne pouvant être invoqués que par la personne 

protégée. 

§2: La conception moderne 

Elle s'est développée suite l'apparition en doctrine de la théorie du droit de 

critique(A), qui a conduit à l'affinement contemporain de la notion de nullité(B). 

A) La théorie du droït de critique 

En 1909, R japiot 6° cons,dérait cléj.~tla nullité comme un droit de critique contre 

les effets de l'acte et qui vient sanctionner la violation d'une règle de formation. Ce droit 

de critique leur perme~ de ne p~=ts :;ubt ':es effets que cet acte aurait produits, s'il avait 

été valable : la nullité consiste ainsi f'r un rétJblissement de la légalité que le contrat 

contrant~- C'est alors la nature ::le 1.~ lu contrariée qui détermine la nullité absolue ou 

relative: si la loi est in:pérative, c'est une nulllté absolue; si elle est protectrice, c'est une 

nullité relative. 

Ainsi, selon monsieur coutLlrier «il s'ogit bien sur de différentes manières de 

comprendre ce que c'est que la nullité: J'état dans lequel se trouve l'acte juridique 

en raison du défaut qui l'ajfecte, un droit de critique entendu simplement et 

directement comme la faculté d'échapper aux effets de l'acte en cause ou encore un 

droit de critique entendu co.mme ft droit de demander au juge de procéder à 

l'annulation de l'acte'> '. 

B) L 'atfinemem conrt·mporain de la notwn de nuilite 

11 1:nw la L1cuik 

.'' · • t? de la :1uli1te 

C' rdependammenr \lu p n 1 c.· c:.c la nullite pJn:c 

!'invoquer sans que' le: /U?•' ·· r sse choi[, cl'èwtre 

' • ;1] ité alors qu'z; ul ' 

1<" J \ P 1 1 : 1 _ [),·, m:' 1 i' ,> 

i a lh(uri~~ d-:-- nui lill.'-.. d~ul> .1~ 
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On distinguera, ainsi, le droit de critique qui appartient au tableau de l'action de la 

nullité qui est la sanction prononcée par le juge de la violation des conditions de validité 

d'un acte de procédure. 

Section 2 : L'évolution en législation du régime juridique des nullités 

§ 1 : En France 

Le régime juridique des nu'.lités, concernant les actes de procédures, a été 

introduit en France par la loi du 12 j;:1nvier 1933 qui, en son article70 disposait que 

«la nullité concernant les formcoi'IUés de rédaction et de signification des exploits et 

actes d'appel ne pourra étre prononcée que lorsqu'élie aura eu pour effet de porter 

atteinte aux: intérêts de la défense .•>. 

Deux années plus tard, Ile décret loi du 30 Octobre 1935 dont l'article 173 était 

consacré à l'exception posait le principe général «pas de nullité sans grief» en 

déclarant« qu'aucune nullité d'exploit ou d'acte de procédure ne pourra être 

admise que s'il est justifié qu'elle nuit aux intérêts de la partie adverse». 

Mais auparavant, sous l'empire de l'ancien code de procédure civile, la Cour de Cassation 

Française retenait déjà que lorsqu'une règle de forme est prescrite à peine de nullité, sa 

violation doit automatiquement entraîner l'application de la sanction légale 6Z_ 

Aujourd'hui, le nouveau code de procédure civile se distingue par son ancrage 

profond au principe de la nullité sans grief en ce qui concerne les irrégularités de 

formes, mêmes substantielles ou d'ordre public. Seules les nullités de fond échappent à 

la fois à l'exigence d'un texte et à celui d'un grief. 

§2 : En Afrique 

Les Codes de procédure civile de la plupart des pays africains francophones sont 

d'inspiration française. C'est par deux arrêtés que l'ancien Code de procédure civile 

français a été introduit dans les anciennes collonies et territoires placés sous tutelle de la 

France : l'arrêté du 22 juin 1823 pour l'Afrique Occidentale Française (AOF) et l'arrêté 

du l1 mai 1914 pour l'Afrique Equatoriale Française (AEF). 

-------------------
"

2 
Cass. Ch. réun. 17.7.1902 S. 1902 . L .302. Ca,s. req 29 Nov. 1911 D. 1912 1. 294, Cass. Ci v. 16 Juin 1925 D.P. 1927, 1, 

3L 
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Ausst, remarque t- on qw~ la règle pas de nullité sans grief n'opère rien a 

rencontré un succès dans le droit positif africain avant l'avènement de l'Ohada. En effet 

dans la plupart des législations d'Afrique de l'ouest comme le Mali, la Côte d'ivoire et le 

Sénégal, la nullité d'un acte de procédure lorsqu'elle est textuelle ne pouvait être 

prononcée que si l'irrégularité avait causé un préjudice à celui qui l'invoque. 

Par ailleurs, il convient de remarquer la particularité camerounaise dont la 

jurisprudence consacre l'automatisme des nullités textuelles en application de l'article 

602 du code de procédure civile et commerciale qui dispose: "sauf dans les cas ou les 

lois ou décrets disposent autrement, les nullités d'exploits ou actes de procédures sont 

facultatives pour le juge qui peut toujours les accueillir ou les rejeter ".Malgré la 

rédaction laconique de ce texte , la cour suprême a pu en offrir une interprétation fort 

heureuse qui rejoint à ce sujet La doctrines et les législations modernes. Fidèle à une 

jurisprudence dégagée à travers un arrêt rendu en 198063 la juridiction suprême a 

progressivement substituèe la notion de grief au pouvoir d'appréciation du juge. 

Au Gabon, le système de nullité adopté par le code de procédure civile est, à 

quelques adaptations près, similaires à celui retenu par le droit français. En effet comme 

en droit français, le code de procédure civile gabonais avait repris la distinction entre 

nullité de forme et nullité de fond. On observe qu'il a prévu à propos des irrégularités de 

fond une nullité sans preuve d'un préjudice et sans texte alors qu'il instaure pour les 

irrégularités de forme la règle pas de nullité sans texte à l'exception des formalités 

substantielles ou d'ordre pubJic64. 

En somme, les pays africains, en particulier les anciennes colonies françaises ont 

suivi le rythme de l'évolution du régime des nullités en France, mêmes si après les 

indépendances quelques adaptations ont été apportées par les législateurs africains. 

---- --------
63 C:. Suprême du Cameroun. arrêt du 14 aout 1980 dl BICIC ci GBETNKOM Jean Denis.RCD.no 23-24 19R2 P. 95 et S. 

64 Voir sur l'ensemble dt: cette ques:.ion enc)clopedic juridique de !"Afrique de !"ouest vol. 3. Nom·elles éditions afi"icaines 

P.186 et S. 
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CHAPITRE 2: LES JUSTIFICATIONS PRATIQUES 

«Il faut laisser le bien si on est en doute du mieux; il 

serait absurde de se livrer à des idées absolues de perfection 

dans des choses qui ne sont susceptibles que d'une bonté 

relative ».6 ~· 

Le choix de la CCJA se situe à contre courant du droit des nullités qui prévalait 

avant l'harmonisation du droit des affaires, dans le système juridique de la quasi-totalité 

des états membres de l'Ohada qui, en la matière se sont inspirés du droit français. Ce 

nodveau droit des nullités, contrairement aux objectifs du législateur, n'est pas 

favorable à la ré;:!lisation des créances civlles et commerciales dans la mesure ou une 

:01mple omission d'une mention prescrite conduit à l'annulation de l'exploit dt· !'Jete de• 

procédurt' en l'absence d'un grief subi pM L:t partie qui s'en prévclllt C est pou: quui 

:\pollinaire de SABA estimait à juste titr:: que '' la moralité en est d'autant plus (11uque~.; 

que la force du titre exécutoire est noye' clans un formalisme qui le rene! Jllopt'rdlît ., " 

Cette anurnalie qui résulte d'un avi~; ;~ voc1tion purement consultative comprm ,c•t it·s 

chances de ce régi me de s'épanouir d<n,s ~:erL1ins états membres comme le Sc·t.c:•gJ! ;lll 

cerUlns r1agistrats continuent toujouts c:c Llire pt·évaloir leur droit intemc. ci dLI[ llîE 

qu'en prd~ique le régime de l'acte uniform~: est 2galement critiquable. Nous ;m~llvscruns. 

cl'ztborcL h résisLmce de certair s JUges natiOilélUX ;~ rautorité de b CC:JA (~ n (1\dilt de 

_i~_rtionl. Li rès;istance de certains j ug.::s ndtionaux à l'autorité de la cqA. 

. :l l · ~~<tlon Le 1c1 

' ~ ~ ; i ..=:; l '-... 1 ~; ç..: "-; < 

Pu; d!; l ):".._·,·~~lr:..: prélirnina1r;: ~L!r 1.: f'l .!... "" '~k ,_· \ 

lirt~tir~. -\. d~ ~1 .\8.-\ .. la prcr:cct CHî ...iu ,_-r-.:c:n,_'i;.:t· dt~Ps k:; proctdurè~ s ititè~ lk rè~..-~.._)Li\ lèlf1(:~t dè:--

cl·éan~;;, ci\ iks ct Ccl!mnt:rciales. Le, èditi,_llli ,J,.; 1: lc:ie bkt": c~:·lkctic'n <~cspacè· juridique '·Pl'::' 
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matière (§1), ce qu'on peut tenter à'expliquer (§1]. 

§1: Le refus de s'aligner à la j1urisprudence de la CCJA en matière de saisie 

mobilière. 

La cour d'appel de Dakar a ainsi infirmé une ordonnance rendue par le juge des 

référés du tribunal régional hors classe de Dakar qui avait exigé un grief en 

méconnaissance de la réglementation en vigueur. En l'espèce, il s'agissait d'un procès 

verbal de saisi et de l'acte de dénonciation de la saisie qui ne portait pas la mention de 

l'indication du domicile du créc:1ncier comme le prévoit à peine de nullité l'article 137, 

alinéa 2 de l'AUPSRVE. 

l.a cour d'appel a ::anctiCinnè cette position e11 mctiv,mt ,;:n~~l ' 1 ' 1 ~ -, "-i Lll..--

"tl t: <<considérant que la nullité opère de plein droit sans qu'il ne soit bes-oin 

d'exiger la preuve d'un grief c,mtrairement à ce qu'a retenu le premier juge; qu'il y 

a lieu de constater la nullité pnr infinrwtïon du jugement»''-:. 

Cette interprétdion de 1.~ cour d'appel, par ailleurs, conforme,-, L1 posltlun ,'l' Ici 

CC[A en la matière, n'est pas sui,•ie pztr les JUridictions inférieutb qu '1L' n,L riL:IiL 

tuujuur::; à exiger la pre11ve d'un gl iet dans des hypothèses oC1 la CCJA J\ _tit ,. i "n 1c: 

principe de la nullité de plein droit. L'illustration en est faite pZ!r plusll'ltrs cl ISil1i1S 

ïe Hlues par le tribunal régional hors cL1:;s2 de Dakar. 

···'' •!11 de nullité e l' 

: · · : c , ;: ci r l'art i c 1 e d nu 1; n lt', . , c ; i .•. 

droit et ft ci iS 

rün.·wro. huissier de justice n'mdi:Jt•e pas/es montants des droits intéré.ts droir er 

s {rai" de procédures ;Atte!1du quf toutefois ,\1amadou Diop n'a pas 

preuve que l'omission de ces llH'i'J..''ions lu f a causé un préjudice. qu ïl 

t de rejeter ie moye 1 w ,:; ::; nullité dudit exploit ''· 

ec JJOr 

,, 
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Dans l'affaire Mamadou S~tliou Diallo cjSociété Marocco Sénégalais, le juge a 

relevé «qu'en l'espèce il est constant que la société MAROCCO SENEGALAISE Suarl 

n'a pas soWcité de Mam11dou Diallo le paiement des frais de greffe dans l'acte de 

signification de l'ordonnance d'injonction de payer dont opposition est faite; que ce 

dernier n'a invoqué aucun préjudice consécutif à la non indication de ces frais; qu'il 

sy ajoute que la société MAROCCO SENEGALAISE peut renoncer à ses frais ;-qu'il 

échet au vu de tout ce qui précède de déclarer l'acte de signification régulier h 9». 

Dans ce cas d'espèce, le juge a, non seulement retenu l'absence de grief pour rejeter lJ 

demande de nullité, mais y a ajouté la possibilité pour le défendeur de renoncer a 

réclamer le paiement des intérèts de dro1t et frais de greffe. 

Dans le jugement n"30ldu 25 janvier 2011, affaire West Africa Comodities cjSté 

SAGA Sénégal, le juge a égal·~ment refusé de faire droit à la demande d'annulation en 

motivant ainsi qui suit:« qu'en l'espèce l'exploit de signification ne mentionne pas les 

intérêts de droit et frais de grelfe ;attendu que le Sté SAGA Sénégal a déclaré 

renoncer à ses frais et intérêts ;que l'exception n'est donc pas fondée et il y a lieu de 

le rejeter comme tel» 

L'analyse de ces trois déCisions laisse apparaître que le juge sénégalais contourne 

la nullité de plein droit qui sanctionne l'inobservation des formalités prévues par 

l'article 8 AUPSRVE en exigeant !a preuve d'un grief, en reconnaissant la possibilité pour 

le bénéficiaire des intérêt~ de droit et des frais de greffe d'y renoncer soit expressément 

soit tacitement. 

Pourtant, en matière cie saisie immobilière, les juges sénégalais veillent 

strictement au respect des formalités prévues par l'article 297alinéa 2 et exige un grief 

au plaideur qui invoque lé. nullité d'un acte de procédure. Tel est le cas dans l'affaire de 

saisi immobilière opposant Bernard SarnboujJean Charles Djicoune et consorts qui a 

permis au juge de rappeler encore une fois de plus qu'en matière immobilière , la 

violations dies formalités prévues ne peut entrainer la nullité de l'acte incriminé que si la 

preuve d'un grief est rapportée conformément aux dispositions de l'article 2977°. 

Toutefois, il est bon de préciser que cette réticence jurisprudentielle n'est pas un 

6
g TRHCD, jugement no 139 du 12 janvier 20 Il. 

;c TRHCD, jugement numéro 2047 du 01 /()9/09. 
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phénomène partagé dans la me~ure où d'autres chambres71 , d'autres juridictions 

s'alignent encore à cette position de la haute cour, ce qui est plus sage du reste. 

§2 : Les ten1tatives d'explications possibles 

La position de la CCJA ne connaît pas une grande fortune du fait de certains juges 

nationaux qui résistent encore à l'idée qu'elle puisse prévaloir en raison certainement 

du caractère consultatif de l'avis :A) et de la faiblesse des recours devant la CCJA (B). 

A) Le caractère consultatif de l'avis 

La compétence de la CCJA couvre l'interprétation ct l'application du traité, des 

règlements et des actes uniforn~~~~s de l'OHADA. Investi d\m pouvoir judiciaire 

autonome. la CCJA exerce une double for.ction : consu!:~1ti\'l:' (cr: rend:!Jtt des avis) et 

contentieuse (en pr·ononçant des arrêts) 

Seulement, la portée juridique des avis de la CCJA n'ct e:::é précisee ni p;1r le Traité 

OHADA, ni par le Règlement cie Procédure de L1 Cour. Il faut ciirt: q'.'e le tr:litt~ de l'Ohada 

a laissé entier le problème ce qui fonde la légitimité de n~ndilws rérlexions et point de 

vues sur l'applicat~em des avis par les juges naiionaux. E1 cftt>t. b que:otion de la nature 

et la portée des avis de la CCJA n'e~;l: pas tranchée. Il en c:st ,je mème de son caractère 

facultatif ou obligatoire ainsi que la sanction qui s'ciltdclw J :-.u!l ::w 1\'JllU'l. 

Pour certai:ls auteurs dont lE do·,ren lss~i Sayeh, l'avis soliiCi par un état partie 

ou le coLseil des ministres ne serait qL:e ,onstdt;n;f ~- A 

limite, il servira de guide au comportemem etes Etots rne:-; la conduite à 

tenir sur certaines dispositions concernant f'appfu·atwn stricte des textes 

uniformes {appf,lcatwn dans le temp.~~ dispo'litions u 

d'opplicatwn a prendre sw fe plon into He 

particuller ,, 

1 
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Pour d'autres auteurs, ces avis pourraient se rapprocher des directives. Ainsi, 

Boumakani considère qu'« 'il y transparaît un relent de« directive» qui prend ici un 

relief particulier dans un conh'!Xh:! ou déjà la logique hiérarchique prime dans les 

relations entre la cour commune de justice et d'arbitrage et le juge du fond avec la 

cassation sans renvoi >> 74. 

On peut, toutefois, faire le parallélisme avec des organisations comme la CEDEAO ou 

l'UEMOA, dans lesquelles les avis de la cour dt justice ne sont pas obligatoires ou du 

moitns n'ont pas de force exécutoire. 

Nous pensons, s'agissam d= Lwis rcq Ji.s par une juridiction nationJle, bien 

qu'ayant un caractère égalemt~nt cc,nstiltatit. ii devnit pouvoir être suivi par la 

juridiction qui l'a sollicité puisque :c;d Lien:;m~1:_' .1i: l'sb:c·f d'u:. b:1t entre les parties et 

emre tes EtJts parties. l\•1ais. en l'ab·;;e 1ct: de p1 c( 1-:i•.:Jï:o 'l'S:. '-::': i inol)sc::rvation de J'avis 

consultatif de la CCJA par une jurid cr:iun nJI!c. 

recours c:·n cassation. C'est ce qut di -,·è: ~· lc·s av1:0 cunst:l(;lufs L; CC!~ des a:-rêts rendus 

clans le cadre de sa fonction c:ontentiecJ::e. A CL·l:: s' outt Li' c· piousie entretenue par le 

L1it que les juges, par essence escla\'t:s dt· L lo1 n rruL , ,1:•r p<1S de gaieté de cee ur 

é1Cleptet que leur conduite leur soit die Éc' p,lt clll cl•.'i:o 

Qcwi qu'il en so1t, il faudra ;dmntrt.: qtL'! · pr,,l;icmc: !l'Ste.' t.'ntier même s'il Lwt 

re(:onnaitre que cc serait au prix dun:: ir:-:ut' q u~ ;,, lie le i uge de fond, après 

ci\tiJi :-)()LiCI Lll1 di.'JS Sen denUrCjLc:', c:\i • "'·'' 

'[ L. l consulta tien~ 

'lU t' .i ' 
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B) La faiblesse des recours devant: la CCJA 

Le pouvoir d'évocation de lc:1 CCJA, est posé par l'article 14 al 5 du traité. Statuant 

sans renvoi en tant que << troisième degré de juridiction », la CCJA remplit sa fonction 

d'unification de la jurisprudence en se po5ant comme le supérieur hiérarchique des 

juridictions nationales, ce qui garantie la supranationalité du droit OHADA. La cour peut 

ainsi réformer les décisiors des Juges du fond car pour l'auteur Gaston Kenfack DouJjni, 

«les états signataires du trç,ité ont entendu faire de la cour commune de justice et 

d'arbitrage une sorte de conseil des sages à l'africaine dont les décisions s'imposent à 

l'ensemble des états parties au traité OHADA >>. 

Si l'on se limite i] une analyse mettant l'accent sur les deux modes de saisine des 

juridictions communautaires en relation avec l'idée de sécurité judiciaire. A cet égard, on 

relèvera que mis à part les mécanismes consultatifs, deux systèmes sont consacrés au 

contentieux: celui de la saisine directe de la juridiction communautaire par les plaideurs, 

c'est le système consacré par l'lJEMOA et lia CDEAO, et celui de la saisine indirecte, c'est 

le mode consacré par l'OHADA 

a)- Lorsque la saisine de la juri1diction communautaire est directe, le système 

sécurise mieux les justiciaJies en ce qu'U les met à l'abri des vicissitudes des juridictions 

nationales, vicissitudes qui ont parfois suscité la méfiance des agents économiques. 

b)- Lorsqu'elle est mdirecte. comme c'est le cas de la CCJA, où le justiciable doit 

d'abord épuiser les procédures internes (en première instance et en appel 

éventuellement) avant de ;;aisir la juridiction communautaire, seulement en cassation, le 

justiciable reste sous l'emprise des interprétations faites par le juge national. 

L'examen des statistiques sur l'importance des recours en cassation démontre 

bien, pour certains pays la faiblesse des recours en cassation devant la juridiction 

communautaire. Il n'est pas certain que ce soit le manque de contentieux en cassation 

qui explique la situation actuelle des recours devant la CCJA. Il convient de ce fait de 

rappeler qu'en matière contentieuse, du 11 Octobre 2001, date à laquelle la Cour a pu 

tenir sa première audience après réception de son siè~e à Abidjan, au 31 décembre 

2005, soit en 4 ans et trois mois, les sept juges de la CCJA , de manière suffisamment 
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constante sur certains points et sans une divergence d'approche ou de fausses notes sur 

l'ensemble , sont parvenus à fournir aux juridictions nationales et aux diverses 

professions juridi1ques, ce que Félix Onana Etundi a appelé « un fonds de jurisprudence 

communautaire >:>. Ainsi, la Cour a enregistré 401 pourvois, rendu 138 arrêts dont 19 

arrêts d'irrecevabilité, 25 arrêts d'incompétence, 37 arrêts de rejet, 43 arrêts de 

cassation, 07 arrêts d'annulation, 01 arrêt de rectification, 01 arrêt de jonction de 

procédure, et 22 ordonnances76. 

Telles qu'elles se présentent ces S(atistiques de l'activité juridictionnelle de la 

CC]A révèlent un contentieux globalcnent dominé d'une part, par les problèmes de 

compétence de la CCJA et de recevabJLtE: du poucvoi en cassation devant la CCJA avec 57 

décision rendues, et d'autre pa:t, [Er L::; pn;blèmes ,Je recouvrement simplifié des 

créances (injonction de payer) ':c ce \OÎt'S dt:\c'cution lsaisies). avec 45 décisions déjà 

rendues 77 . 

L'on est alors conduit a ddu.:r: que lt~ souci de sécurité juridique voulu par les 

promoteurs de l'OHADA à traves i.J C'Té1tiun d'une juridiction qui devrait mettre les 

plaideurs à J'abri des vicissitude:; dt·; Sv' ;t~·mc~.~ i ilLÙlaires nationaux, n'est pas satisfait. 

Du reste, le système de cr hai=iL,t c>n de~; normes consacré par l'OHADA, laisse aux 

plaideurs une marge de manœuvre p0 it :<c sou<i~r,lire c'lla juridiction de la CCJA ct rester 

dans le cadre du systèmt:· juc1icièiii:' "tii''' ,d 1':; ;qutè Lt JUridiction communautclire n'est 

cJmpétente que lorsque lJ dcusicJ:: .. t 1c; _:c~l ·· ' ': .. pplication d'un acte uniforme, il suffit 

que ies moyens cleveloppés par lt·c; ~L 1·L ~~~-.; 't'·1: fondés sur les dispositions de droit 

na':lu:ul portant sur la 'llèltlt'tt: tl; •.: -,~ '' , ,, 1' .:ir-t·s Ill droit uniforme. puur JLbti 

. . ' ' . 
JY• ILlnll:ctJons con-:<rtunautair::s pc J.t 

--- ------~--

\! 
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normes, en dehors des prétoires. La sécurité recherchée sera réduite à la sécurité dans 

l'interprétation, mais faudr;lit-i! aussi que les plaideurs atteignent ce niveau de 

procédure79. 

En définitive, l'avis de Ja CCJA a contribuée à établir une justice à ::Jeux 

vitesses: les justiciables qui resU:~ront au premier et second degré, seront exposés à 

l'exigence d'un grief pour obtenir l'annulation d'un acte de procédure. Ceux qui iront en 

cassation, à la recherche de la sèŒr·ité juridique, seront consolés de savoir, par le biais 

du pouvoir d'évocation de la C:Cji'l, qu'ils n'ont pas à supporter ce fardeau dans tous les 

cas. 

En définitive, passé le constat d'un errement jurisprudentiel, entretenu à certains 

égards par la faiblesse des recours, il ne serait tout de même pas artificiel de dire que 

certains juges sénégalais s'écartent délibérément de la position de la haute cour dans ce 

qu'elle à de plus critiquable. 

Section 2 : Le choix critiquabJe du système de l'automatisme des nullités adopté 

par 1'1\UPSRVE 

La Cour Commune de Justice et d'Arbitrage de l'OHADA a fixé l'opinion sur la 

question. Sa jurisprudence, fond6E sur un Avis que sont venus conforter d'autres arrêts, 

décide majoritairement que le principe est celui de la nullité systématique sanctionnant 

l'inobservation des formalités obligatoires sans qu'il soit besoin de rechercher la preuve 

d'un quelconque préjudice, sauf pour certaines formalités limitativement énumérées par 

le législateur lui-même. Seulement, le souhait ardent du législateur Ohada d'unifier la 

pratique jurisprudentielle dans cette matière est compromis, dans une certaine mesure, 

d'une part, par l'ambigüité qui entoure certains aspects de la mise en œuvre des 

nullités d'actes de procédures (§2), d'autre part, parce que la CCJA a semblé revenir sur 

sa position, où du moins l'a tempérée (§:Z ), en admettant de plus en plus que dans 

certains cas, l'inobservation des formalités obligatoires n'entraîne pas automatiquement 

la nullité. 

79 Il serait intéressant de disposer des statisriques Jour établir les rapports entre les affaires portées en appel et celles qui \Ont 

en ca'iSation pour po1ier une appréciation pe1tim:n e sur cette problématique. 

51 



La nullité des actes de procédure : étude comparative du régime de l'acte uniforme sur les procédures simplifiées 
de recouvrement et c~es voies d'exécution et le régime du code de procédure civile 

§1 : Une ambiguïté sur la mise en œuvre de la nullité 

Le régime de l'AUPSRVE est resté muet sur la problématique de la nature des 

nullités qu'elle prévoit et le moment ainsi que l'ordre de leur invocation devant le juge. 

C'est la raison pour laquelle il faut s'interroger sur le caractère facultatif ou obligatoire 

des nullités prévues par cet acte uniforme (A), et le moment et l'ordre de leur invocation 

(B). 

A) La nullité est --elle obligatoire ou facultative? 

Répondre à cette question n'est pas chose aisée. L'enjeu est de savoir si le juge 

pourra relever d'office le manquement ou c'est la partie que la loi entend protéger qui 

pourra soulever l'irrégularitÉ'. L'avis de la CCJA ne répond guère à cette interpellation. 

Toutefois, l'on peut croire compte tenu de l'impératif catégorique qu'utilise la Cour 

lorsqu'elle prescrit la nullité de l'acte, qu'il s'agit de nullité absolue. 

D'après Félix Onana Etundli, cette solution du juge communautaire n'est rien 

d'autre qu'une application du régime des nullités d'ordre public que l'on connaissait déjà 

dans le droi:t commun et le juge peut les relever d'office même lorsqu'elles n'ont pas été 

expressément demandées par les parties. Pour l'auteur, au bout du compte, la nullité 

s'impose au juge sans aucun pouvoir d'appréciation. C'est pour cela qu'il est dit que cette 

nullité s'impose de plein droitHo. 

Du point de vue Maître :panda, même en admettant le particularisme de l'Acte 

Uniforme n"6 par rapport au dro1t commun de la procédure, l'obligation d'annuler faite 

au juge ne peut se comprendre que si elle constitue une solution d'attente destinée à 

être complétée par les textes nationaux des Etats parties et les solutions traditionnelles 

sur le régime de !.'exception de nuHitéBl. 

En tout état de cause, on peut toujours penser, que le pouvoir d'appréciation du 

juge, malgré le caractère de plein droit des nullités textuelles édictées par l'AUPSRVE qui 

réduit ce dernier au statut de distributeur automatique de nullité 82et, compte tenu de 

son mutisme en ce qui concerne les nullités substantielles, demeurera entier lorsqu'il 

80 Ibid 
81 Ibid 

82 La comparaison est de Maitre !panda, article précité 
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s'agira d'apprécier la sanction applicable à l'inobservation des formalités non prescrite à 

peine de nullité qui existent en nombre important cians l'AUPSRVE. Il en est ainsi 

notamment pour les articles 4683 et 1?4:34 de l'acte uniforme. 

Le pouvoir d'appréciation du juge pour lia mise en œuvre d'une nullité est donc à 

ce niveau une règle du droit commun qui sera applicable à la matière de l'acte uniforme. 

Les règles de drmt commun compléteront également l'acte uniforme lorsqu'il s'agira 

d'invoquer la nullité. 

B) La nullité peut -elle être invoquée à toute hauteur de la 

procédure? Suivant quel ordre? 

i: n'existe_· JJS cans l'AUPSRVE Uile disposit::on équivJ.lente à l'article 129 du CPC 

pour reglementer éiUssi bien le mom=nt que l'ordre de présentation des moyens de 

nullités en vue pt èci~.ement d'éviter le dilatoire. Or l'un des objectifs arliché par le 

législateur cumnL nautaire lors de cette réforme était de lutter contre les lenteurs 

judiciaires tant d2~crié par les Investisseurs. Ce manquement est à la fois étonnant et 

inquiéta''t pour qui comprend l'utilité de cecte disposition dans la mise en œuvre des 

nullités ,.ie drmt L'lLnmc~n. 

D:;it-on alors n=·tenir que pour la CCJA, la nullité s'impose quelque scllt le moment 

~iuquel e est invoqu et quelle qu; soit la nature de l'irrégularité? 

cL,,_,;:am plus perl:inente que la cour, contrairement 

:::t'Y: tl e lt' rÉg:me des nullités pour vices dt' furnw t:'t Ct ÎLi! ;lt•-; 

s de fc;nd dèll s son elViS de 1999, bqucllc 1nterp !ltl t:'St 

la saisie pow· un vice de forme ou de fond uutre qm: 

!insaisissabilite aes tnens compris ians .la saisie, peut ètre demandee par le 

,,:'-d'-- .. 1 ._,, -._'i_·,__ \.;-..'-.. di\..'(.\ ~._L:1i-Li:~..-~ '- 1l·LÎ J"_,·l~\ ..: 'i ._,_ .', --<,_T'-~·.::-.,:.,_,_,·,-,__..._'- ~ 
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débiteur jusqu 'à la vente des biens saisis ». 

En effet, selon certains auteurs dont félix Etundi, les nullités prévues par 

I'AIJPSRVE peuvent être soulevées en tout état de cause. Cette interprétation rejoint à 

notre avis le sens de l'article 144 de l'acte uniforme. 

Ceci est d'autant plus justifiée qu'en sus de cette disposition , l'article 145 

prévu qu'une sanction pécuniaire contre débiteur qui s'est abstenu de demander ', 

nullité en temps utile. 

Il va s'en dire, comme l'a d'ailleurs soutenu joseph joguebénou, que l'invocation 

des moyens tn·és de la nullitè des exploits tombe également sous le régime de droit 

commun. tout con1me l'ordre de la présentation. 

En somme, il conviendra de soul'igner que la volonté du législateur 

communautaire d'instaurer un système de mdl ité «complet et fermé, qui se suffit à lui 

même ss», eu égard aux des dispositions de l'article 336 de l'acte uniforme sur les 

procédures simplifiées de recouvrement et des voies d'exécution qui abroge toutes les 

dispositions régissant les matières concernées par cet acte uniforme, ne s'est pas 

réalisée du f;:ut de l'ambigüité qui entoure la mise en o:~uvre de ces nullités. 

Ainsi, ce sont les dispositions des codes de procédure nationaux qui permettent la mise 

en œuvre procédurale du droit uniforrne en I'Jbsence des dispositions de procédure 

prévues par le législateur communautaire. 

L'assurance peut, toutefois, è·:re trouvée dans cette décision à travers laquelle, la 

cour commune de justice et d'arbitrage a cu à trJcer les limites de l'autonomie 

procèdurale dans un cas d'espèce relative;~ l'application de l'Acte uniforme sur les voies 

d'exécution et les procédures ~;implifiées de recouvrement en décidant «qu'il résulte 

de l'analyse des dispositions de l'Acte Uniforme sur les Voies d'Exécution et les 

Procédures Simplifiées de Hecouvrement que celui-ci contientaussi bien des règles cie 

fond que de procédure qui ont voc3tion à s'appliquer! Aux mesures conservatoires, 

mesures d'exécution forcée et procédures de recouvrement engagées après son 

èntrée en vigueur [et...) que toute disposition droit interne, au demeurant contraire à la 

--~~- ----------

Ndi:m Diouf curnmentaire du jugement n"~72 du 18 mar~, 2003 TRHCD in Répertoire jurisprudence sur les 

\Oies J"n.écution. P 18. 
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lettre ou à l'esprit des dispositions de l'Acte un]forme est inapplicable au litige. »86 

La critique vis-à-vis du régime de l'AUPSRVE ne se limite pas seulement à cette 

ambigüité qui entoure la mise en œuvre de l'automatisme des nullités édicté par cet acte 

uniforme. Il faut l'envisager aussi à l'examen de certaines décisions rendues par la CCJA 

dans lesquelles cette haute cour t:~~mpère la rigueur du principe qu'elle a elle même 

dégagée à travers son avis de 1999, empêchant ainsi les juridictions nationales d'avoir 

une vue clair sur les conditions d'application de ce régime. 

§2 :Une ri;gueur du principe tempérée par la CCJA 

Pour contourner la nullité autorr.atiqw:', la C:C:JA a eu souvent recours à la notion 

c·e nuilité «réparée» ou« couverte · ( AJ, t't ati'>si c~ l'exigence de grief en dehors des cas 

·us p2r l'article 297 [8). 

A) Le recours à la notion d!e « ntlllité réparée» ou« couverte» 

,; Dans l'Arrèt n~026/2005 du o;- ,wril 200.S, Affaire BOU CllEBEL MALECK C/ La 

Station P.lOBlL De YAMOUSSOUKRO, i:~édit, la Cour Commune de Justice et 

Y.D.rbitrage relève " qu'en t'espèce, n'étant pas contesté que le débiteur avait 

lui-même saisi la juridiction compétente pour connaÎtre de l'opposition à 

injonction de payer, en l'espèce la Section du Tribunal de Townodi, l'erreur 

dans la désignation de la juridiction compétente reprochée à l'exploit de 

signification de l'Ordonnance d injonc.twn cJ.e payer, a .été réparée par les 

tndiwtions contenues dans fm ticJe 9 de lActe uniforme, ct le dit exploit est 

pur conséquent conforme aux prescriptions de J'article 8, alinéa 2 et ne peut 

,_;tre frappé de nullité ". 

~.:::: ;:~' JL: motir :1ue ledit exploit n'ir j1qL.:1ir ~; li juri:lkt! " . ll~!nent compétente 

,~,,. n. maire rElève que le déhitt .1r cc:îd:irnné \u1 saisi la bonne 

--------------------· ---

\:Tèi r~ ; du IOjamier 200:~. Rècueil d~ jurisprudtî1L'~C' d'è Lr CCJ.'\ n '>p0clailk.J<lll\ic:r 2003 
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juridiction dans !"exploit d'opposition ;l injonction de payer conformément à l'article 9 

de l'Acte uniforme, l'erreur déplorée dans l'indication de la juridiction compétente visée 

à l'article 8 a été réparée par la saisine de la Section du Tribunal de Toumodi 

normalement compétente. Autrement dit, le fait que le débiteur ait saisi la bonne 

juridiction couvre la nullité textuelle prévue à l'article 8 de l'Acte uniforme. A travers 

une telle position, la CCJA utilise la notiCtn certes originale de" nullité réparée", mais en 

réalité conforme à celle de " nullité couverte" utilisée en droit français. 

• Dans I'Arrèt no027 /2005 du 07 avril 2005, Affaire Société Nationale d'Assurances 

et de Réassurances dite SONAR C/ Projet d'Appui à la Création des Petites et 

~loyennes Entreprises dit PAPME, inédit, le demandeur au pourvoi soutenait que 

t'indication erronée de le~ jmiclict:tlll Lllillpétentt: dans l'exploit de dénonciation 

de saisie-attribution rend nu! led1t e:~p!uiî: en appl!cacion de l'article 160 de l'Acte 

uniforme (en l'espèce, l'exploit de denonc1atJOn vise le Tribunal de Grande 

Instance de OUAGADOUGOU J!o!'; que c't:st le JUge des référés qui a été saisi)" 

Pour rejeter ce moyen et confirmer ainsi le rejc' de la nullité par le juge d'appel, la CCJA 

n~lève qlle " nonobstant le défaut d'indicatiHI de la juridiction compétente dans 

l'exploit de la saisie-attribution liûgieuse que déplore la SONAR, il apparaft en tout 

etat de cause que l'ordonnance attaquée n'a pas violé les dispositions de l'article 

160 de l'Acte uniforme dès lors que ladite ordonnance a été rendue par le juge 

compétent saisi par la SONAR elle-même··. 

:·l .11 -:1 l ,J 

; i _\ete uniforme c~ les 

cidns lesqut::ds l'irreguL:nicé esr si \'ellielic' qu ::il::: llL.' p:t:jLJd!Lie en rien au>..: ilHt:r~ls de 

Ul qui l'invoque. 
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B) L'exigence d'un grief en dehors des dispositions de l'article 297 

• Dans l'Arrèt noOOS/2002 du 21 mars 2002, Affaire Société PALMAFRIQUE Cf 

KONAN BJ\.LLY KOUAKOUB:, la C:CJA de l'OHADA, après avoir constaté que 

l'exploit de saisie-attribution pratiquée ne contenait pas les mentions prévues à 

l'article 1S7, alinéa 2 3, 4 et 5, de l'Acte Uniforme, a annulé l'arrêt de la Cour 

d'Appel d'Abidjan en retenam que " malgré l'inexactitude de l'erreur 

effectivement commise sur {orthographe de son nom, le défendeur a accepté 

de recevoir et de signer lui-mème l'exploit de signification de l'acte d'appel à 

lui servi par l'huissier de justice et de conclure au fond; que si à l'évidence, 

l'inexactitude constatée dans la reproduction de son nom est imputable audit 

huissier, celle-ci n'a pu être commise dans le dessein rédhibitoire de faire 

échec à ses droits, enc,c,n qu'il n'en offre aucune preuve et, par 

conséquence ... il ç'ensuit que la demande de nullité de l'exploit de signification 

est mal fondée " 

L'enseignement~~ tirer de ce: at r§,: est que i.,: juge communautJire conto~1rne la 

nullité prévue par l':nticle 15/ de l'Acte uniforrne ~·rl considérant que l'erreur commise 

sur l'orthographe du nom du débiteur ne peut t'ilCl unr la nullité prévue que si une telle 

inexactitude a eu pour eJfet de faire eclt?C au;: dru:ts du débiteur. Ici. la CCJA applique 

aux nullités textuelles, le principe" pé!S jt' nullité :;ans grief". 
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Conclusion 
Dar~;:; le conflit qui les oppose, il n'est presque jamais admissible de sacrifier le 

fond sous l'autel de la forme. Un poirt d'équilibre doit être recherché qui écarte les 

périls du laxisme tout en évitant les m3ux d'un formalisme excessif en insistant sur ce 

que, en principe, le formalisme est rai~;onné dans une perspective fonctionnelle et non 

purement formelle : «le fétichisme de la forme>> avait dit Georges de Leval.88 

En effet, l'hyporhèse centrale sur laqueHe s'appuie ce travail n'est pas que la 

nullité des actes de procédures présenterait en soi une f.3ce négative ou positive dans le 

code de procédure civile ou dans l'acte uniforme sur les procédures simplifiées de 

recouvrement mais, ce qui est d'une ce:·taine manière plus grave , que les conditions 

permettarlt de statuer sur le cm~te!lll rormatit de cette notion semblent de plus en plus 

d:fficiles à réuntr, tant la multlplil itè'· des situations mêle de manière souvent 

inextricable des dimenstons lJrsemen ctntagonistes, dans un contexte où la mise en 

œuvre de stratégies de dilatoir•: st~nwiail: être réduite de facon considér;;,ble par le 

système issu du code de procédL.re _iv !t'. 

Car si la nullité automatique cn~c t'L pr:ncipe par la ccja est bien loin de décrire 

un système policé sans heurts n1 rupurt·~ .. ,eJ':)I~ déboucher sur la spirale n·rtueuse cle 

la sécuritt:· juridique et j ucliciaire, eil n corrige pas non plus un système droit commun 

dérégulé par une p:atique sans n~pèr e. \1 p~lrtee paraît plus complexe et inœrtaine à la 
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dans L'AUP:SRVE n'est pas donc un thème qui opposerait tel système à tel autre: il 

décrirait plutôt un univers dans leque,l le principe d'une limite stabilisée entre 

automatisme et pouvoir d'appréciation du juge par rapport au grief invoqué serait en 

passe de disparaître au profit du second dans la diversité des situations présentes, et 

sans que l'on sache pour autant l'avenir que cette dissolution progressive porte 

véritablement en son sein. Ce qui est sür, c'est qu'une telle pratique tend à faire de la 

nullité une question, un problème. un dilemme là où elle était d'abord une évidence. Ce 

qui est également évident, c'est que un système juridique des nullités comme celui du 

CPC qui perd progressivement le sens des distinctions élémentaires entre nullité de 

forme et de fond, entre nullité substantielle et textuelle,. est un système qui semble 

atteint dans ses fondements mêmes, en tant qu'espace sécurisé, articulé autour de la 

spécificité de la réglementation et de la responsabilité éthique des juges chargés de sa 

mise en œuvre. 

En rester à une vision purement processuelle de la nullité, dans laquelle celle-ci 

serait tenue pour une dimension globale et incontournable dans la marche d'un procès, 

ne peut dès lors servir qu'à accréditer une vision très néfaste sur cette réforme. A 

l'évidence son orientation est contraire ;3 la tendance moderne du droit processuel qui 

fédère la majeure partie de la doctrilne et des législations modernes auteur du 

principe « pas de nullité sans grief». Malgré la volonté affichée du législateur Ohada de 

mettre en place un régime de nullité fermé, se suffisant à lui -même, sa portée s'en 

trouve limitée néanmoins à certains égards : de vastes espaces de ce régime des nullités 

relèvent encore du domaine du clrmt commun. 

Sans que l'on puisse répondre de manière tranchée à la question de savoir si la 

CCCJA a opté fermement et définitivement d'apprécier l'opportunité de la nullité 

invoquée, en considération du grief causé au plaideur par la violation des dispositions 

de l'Acte Uniforme, comme le prévoJit déjà la plupart des dispositions des Codes de 

procédure civile des pays francophones africains, il ne nous reste qu'à méditer sur cette 

assertion de Portalis extrait du Discours préliminaire sur le projet de code civil:« Il faut 

laisser le bien si on est en doute du mieux; il serait absurde de se livrer à des idées 

absolues de perfection dans des choses qui ne sont susceptibles que d'une bonté 

relative ». 
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dans L'AUPSRVE n'est pas donc un thème qui opposerait tel système à tel autre: il 

décrirait plutôt un univers dans lequel le principe d'une limite stabilisée entre 

automatisme et pouvoir d'appréciation du juge par rapport au grief invoqué serait en 

passe de disparaître au profit du second dans la diversité des situations présentes, et 

sans que l'on sache pour autant l'avenir que cette dissolution progressive porte 

véritablement en son sein. Ce qui est sûr, c'est qu'une telle pratique tend à faire de la 

nullité une question, un problème, un dilemme là où elle était d'abord une évidence. Ce 

qui est également évident, c'est que un système juridique des nullités comme celui du 

CPC qui perd progressivement le sens des distinctions élémentaires entre nullité de 

forme et de fond, entre nullité substantielle et textuelle, est un système qui semble 

atteint dans ses fondements mèmes, en tant qu'espace sécurisé, articulé autour de la 

specificité de la réglementJ.ticn ct de la responsabilité éthique des jugee; chargés de sa 

mise en ceuvre. 

En rester à une vision purement processuelle de la nullité, dans laquelle celle-ci 

serait tenue pour une dimension globèdt: et incontournable dans la marche d'un procès, 

ne peut dès lors servir qu'à accréditer une vision très néfaste sur cette réforme. A 

i'éviclenœ son orientCJtion est ccntr;lire à la tendance moderne elu droit proc:essuel qui 

fédère la maJeure partie de la doctrme et des législations modernes auteur du 

principe<< pas de nullité sans grief>· Malgré la volonté affichée du législateur Ohada cie 

mettre en place un régime de nullité fermé, se suffisant à lui -même, sa portée s'en 

troU\e limitée n2J . .l!l10il~è; ;) cenai'J~; t:f!a 'cls: de vastes espact•s cl.e ce régime des nullités 
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